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Quinziemo session 

COMJ;TE :RENDU STENCGRA.PHIQUE !:E LA CINQ. CENT QUJ\TRE-VINGT-SIXIEME SEANCE 
Tenue a.u Siege, a New-York, • : 

le lundi 28 février 1955, a 14 heur~s. 

Président M. URQ,UIA (Salvador) 

. l'Iote -

l. Examen de la aituation dana le Tanganyika ffoint 3 a 
de 1 1 ordre du joui} _ • • 

I.e compte rendu analytique, qui est le compte rendu officiel de 
cette aéance, sera publié en document miméographié, portant 

.' le symbole T/SR.5f!E>. Les délégations pourront y apporter les 
corrections qu 1ellea jugeront bon et dont 11 sera tenu comptc 

··· da.na la réda.ction définitive .qui J?ara.Ítra en volume imprimé.' 



ME/ce 

EXAMEN DE. IA SITUP,TION DANS LE TANGANYIKA (T/i.5.38) (suite) 

a) RAPPORT DE L'AUTOR]TE Ar.MINISTRANTE' (T/ll35, 1149, i150, 1158) Lfoint 3 a) 
d9 1•orore du jot1;!_; 

b) RAPPORT DE IA MISSJON DE VISITE (T/1142, 1162 et Add.l) LPo1r.t5 a) 
de 1 1ordre óu jo"U:E/ 

SUr l '1nv~ion du Préside.E:i:...!iº Grette.n-Bell~. Représentant epécial 

du Territoir!L~ tutello _d;l.,.. Ta;iganyi~a sous administration britannioue, prend 

~lace a la table du Cons~il. 

Déclaration du Scus-Secrétaire ---------
M. C®~ (Sous-Secré taire) (interprétation de 1 1anglais) : Au cours 

de la derniere séance du Conseil de tutelle, le représentant de 1 1 Inde a demandé 

que1ques éclaircissementa au sujet de la communicat1on et de la publication des 

rapporta des .Missions de visite¡ 11 désirait savoir, en particulier, quelle était 

la pratique a cot égard et quelle fut la pratique suivie en ce qui concerne le 

rapport de la Mission de visite au Tanganyika pour 1 1année 1954. 

Pour ce qui est de iu communication et de la publication des rapporta des 

Missions de visite, nous avena sui\"i jusg_u 'a présent la. procédure décrite a 
l'art1cle 99 du reglement intórieur du Conseil; qui est a1nei con~u : 

"Toute mission de visite transmet eu Conaeil de tutelle un rapport 

- sur sa visite; une copie de ce rapport est tran~miee, rmns déle1, et en 

regle générale, simultenément, par le Secrétaire général, a l'Autorité 

.- chargée de l'edministration, et a chacun des autres membrea du Conseil. 

Ia Mieaion peut autoriser le Secrétaire général a communiquer le rapport . 

a la presse aouo la forme et a la date qµ'elle jugera convenables. 11 

• •• 

Conformément a cette dispo□ iti~n du r eglement 1ntér1eur, toute décision 

sur la date de la communication a la presse du repport des Misaions de visite est 

prise par cheque Miasion de visite. A l'exception des deu:ic premieree Missions de 

visito - cQl.lca de 1948 • et de 1949 -, toutes les Miseions de visite ont demandé 

qu'un in~it~e de deu:ic s~maines soit laissé entre la comtnunicetion du repport 

au:ic membree du Conseil et la ce:;;.;municatio:t de co -document a la presea. La Miseion 

de visite de 1948 ne demande qu'un intewalle tle deu:ic jours, et le Mission de 194, 
un intervalle d'une semaine. 
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M. Cohen {Sous-Secrétairel ---------- --

La Mission de visite de 1954 s'estconformée a la pratiq_ue établie et a 

décidé .qu'un intervalle de deux semaines_soit laissé entre la communication 

du rapport ame membres du Conseil et la commu.nication a la preese. Puisque le 

rapport avait été dietribué le 10 janvier 1955,aux membres du Conseil, il fut 

communiqué a la presse deux semainee plus tara, c'est-a-dire, le 24 janvier 1955. 

En ce qui concerne la publication des rapports, l'article 99 .contient la 

disposition suivante: 

11 !.B rapport et les décisions ou observations du Conseil a son sujet, ainsi 
. . . } 

que les observations fa1tea .sur ce'rapport par l'Autorité chargée de 

l'administration du Territoire en question, peuvent ttre publiée sous la 

forme et a la date que le Conseil peut déterminer." 

Les rapporte eont 1mpr1méa et publiée aeulement loraque le Conseil lee a 

examinés. Le rapport sur le Tanganyika tranamis par la premiera Mieeion de visita 

dane l'Est Afr1ca1n, et qui se rendit au Territoire en 1948, fut communiqué aux 

ro.embree du Conseil le 21 novembre 19!¡.8 et a la presea le 23 novembre 1948; confor­

mément a la résolution l(T{ (V) adoptée par le O:,naeil de tutelle le 15 juillet 1949, 
ce rapport fut publié, avec les observat1ons de 1 1Autorité chargée de 1 1adminis­

tration, le 9 nnrs 1951. 

Le rapport sur le Tanganyika fait par la eeconde M1ssion de visite dane 

l'Est Afr1cain, qui se rendit au Territoire en 1951, . fut communiqué a.ux membres 

du Conseil le 8 janvier 1952 et a la presse le 22 janvier 1952; 11 fut pubiié 

le 4 mara ·1953 1 aux termes de la résolution 464 (XI) adoptée par le Coneeil de 

tutclle le 29 juillet :1952. 
J 1espere que cette déclaration donne satiefaction a la denande de renseignement · 

du représentant de 1 1II'lde. 
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~:!_~!~!::-~121:.J!~ (Ro_yaume-Uni) ( interprétation de : l.'anclais) :. Je dois 

indiquer de la mani ere la plus claire qu 'aucune p:rotestátion n 'a été faite a 
cet : égard par l'Autorité chargée de l .'ad.ministra~ion qu.i c9mprend parfaitement 

que le Secrétariat a euivi .. la procédure habi tuel.le en la. matiere. 

_ En _m~me temps,_ je .dois souligner que le Conaeil législatif du Tanganyika 

be peut suore saisir les complexi tés de la procédure du ConseiJ. de tutelle 

et sana doute n 'est-il pas étonnant que les membres du Cons,eil législat-if atent 

des objections a fo!'11luler quant a la publication dans la presse de New-York et 

de 1 'Afrique orie,ntale d I un rapport concernant lo Tanganyika avant m~me que 
. . ' . '. . ' 

1 tAutorité admin.istrante. ait eu le tomps néqessa;lre de préparer et de .Pu"blier 

ses observations sur le · doc.ument •. 

En réali té, peut--etre en raison de son car.actere 9bjectif, le rapport de la 

Mission ;de visite de 1951 et autres documenta n 1ont pas fait 1 1 objet d 1une trans-

mission u la pressé jusqu'a ce que les rapports et observatio~s ·de 1 1Autbrité 

ad.ministrante aient été connus au Tansanyil~a. •• 
• l . . . . , 
Le court délai qui a .ainsi éte 

' ,' 

observé pourrait 'avoir été l)ri~, a tort, comn~ relevarit' de' la ' p~océdure ;normale. 
'· 1 , · 

Quo~ qu' 11 ~n soit, nous discutons du rapport anni.tel sur le Tanganyilm ot 

du rappo~·t de ia Missfon de visite. Je suis persuadé qu~ le Con~eii lébislat'if 

du Tanganyika a des vues ~arfaitereent :ar;etées tarít s~r:les ·termes du r~pport 
' 

de la Mission de visite que sur _le moment de sa publication~ Auéuné confüsion ne 

doit se produire da.ns ce débat par une tentative de fa,fre dév:ter dU suj~t. 

L'Áutorité admin:!.strante ·poursuit 1 1exam~n de cette questión ··et pe~t-itr~ 
. . 

aurons-nous .plus tard des suggestions a formular devant le Conseil de tutelle en 
•• • 1 ' • : 

ce qui concerne la modification de la pr.océd~re. 
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~:-~~!~~ (Inde} (interprétation de l~an3lais) :. Etant donné que 

certaines allégatione ont été faites, dsns le cadre de la procédure suivie par 

le Conseil, a propos de la publication du de14 nier rappc.rt" de la Mission de visite, 

ma délé,3ation croit cl.evoir appeler 1 tattention du Conee:il sur la résolution 

aloptée a l' unanimi té par le Conseil légi slatif du Tangan~•ika. 
, .. , • A 

Nous sommes tres heureux de la declaration qui vient d'etre faite par le 

Sous-Secrétaire. Il nous semble qu'une certaine confusion s 1 est produite au 

Tanganyika au sujet de l 'impression du rapport et de la conmiunication de ce 

document aux membres du Conseil et a la presse. Il est aujourd'hui évident 

que la procédure habituelle a été suivie par le Secrétariat en ce qui · concerne 

le rapport de la Mission de visite .de 1954. Noua nous demand.ons oi le représentant 

spécial accopterait d'attirer l'attention du Conseil léGislatif du Tanganyika et 

de la presse locale sur ce point. 

M. RYCJMl\!i_~_ (Belgique) : Il serait peut:...'etre opportun que le 

Gous-Secrétairo voulut bien préciser au Conseil cequ'il entend exactement par 

le mot ~~~~~~~• En quoi consiste la publicité du ~~!~~~~? A qui envoio-t-on 

habituclloment les ó.ocuments norui.alement dist:ribués a telle ou telle date ? 

M. COIIEN (Sous-Secrétaire) (interprétation de l'anglais) : Quand nous 

parlona de la conununication d 1un document, nous entendons sa communication aux 

fina d'informat:!.on, ici me'me, au Sic,ge, et nous envoyons des exemplaires aux 

centres d 1information qui a'intéressent particulierement a une documentation de 

cette natura. 



T/PV.586 
•. - 8 -

J.:::.~~!'2.~1!~ (Belgiqué) : Cormne vient de le faire le représentant du 

Royaume...Cni, je me róse ::-.·ve de revenir sur cette question u un autre moment. 

En effet, la M:tssion c1e vi si te a der:mndé au S,1cróta::.1iat d 1envoyer des éxemplaires 

de son rapport a certaines :per~onnea au Ruanda-Urundi. Le Go\lvernement belge ne 

saurait aceeI1ter une telle -procédure. Le rup¡:iort appartient au Conseil et au 

Conseil seul. ' Il ap-partient done au .Conseil de décicl_er éi le rapport sera ou 

non publié et, év_entuellement, . s1il sera publié assorti des observat:!.ons de la 

Puissance ádminist~_'ante· qui, a mes yeux, en sont le complément indispensable. 

Le Gouvernément belge s'est done opposé a ce que· ces documenta eo:t ent 

transmis u despersonnea · qui les avaient demandés a la Mission de visite avant 

toute décision du Conseil de tutelle a cet éGará.. 

• Ces documenta appartiennent non a la Mission de visite, mais au Conseil 

seul. 

~~-q~~!!~~~J.0! (Re-présentant s-pécial) ( interprétation de l 1angle.is) 

La déclai:'ation du Sous-Secrétaire et lea observations formulées par les !3-iverse s 

délésations feront 1 1oojet a 'un rapport au Gouvérneme_nt q.u Tanga._nyika. 

M. SEATIS (Etats-UnJs d'Amérique) (interprétation de l'anglais) 

Je seraie désireux· que 1~ pr'oc cs-verbal mentionnat que n,.a dólégat_ion partage de 

la maniere la plus ferme l 1avis que vient d 1exprimer le repró_eentaot de la 

Bel13ique. 

~~-~~02,~~ (Franca) ~- Puisque l 1occasion m1án est donnée, je déclare 

également, au nom de la délégation fran~aise, que je partage entierement 1 1opinioc. 

du représentant de la Bel5ique, connno vient de le faire le représentant des 

Etats-Unis. 

M. TARAZI (Syrie) : Sima délégation devait formuler une opinion a 
---------oet égard, elle déclarerait que le rapport a été publié conformément -· aux 
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'.iisposi tions de l 'article 99 du rcglement intérieur, g1.1i stipule en efi'et : 
11Toute Mission de visite transmat au Conseil de tutelle un 

rapport sur sa visite; une copie de ce 'rapport est tranemise, sans 

Qélai, et en regle générale, simultanóm9nt, par le Secrétaire général, 

a l'Autorité chargée de 1 1administration, et a chacun des autres 

membres du Conseil. La Misa:ton peut tn:.tcriser le Secrétaire général 

a communiquer le rappart a la presse, sous ·1a ·forme et a la date 

qu 'elle ju0,eru conveviables ..• " 
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Par coneéquent, é'est a la Mission de visite qu 1il appartient d'uutoriser 

le Secrétaire général a commu.nig_uer le rapport a la presse et, en l'occurrence, 

en agissant de la serte~ la Miesion n 1est pas sortie de ses attributions et n'a 

pas con:nij_s un excee de pouvoir. Telle est du moins .1' opinion cie ma délégation, 

• ·qui se base sur les dispÓsitions de 1 10.rticle 99 du regle::r.ent intérieur. Si 

les repréaeritants de 1a··Belgiqu~, des Étatu~Unis et de la France ne partagent 

pas cette opinion, il faut qu 111s deroandtmt la révision de cet article 99. 

M. REID (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) : Je ne pensaie 

pas que cette queetion ferait 1 1objet d 1une discussion a ce stade de nos débats 

mais, en tant que Préeident de la Mission de visite, je tiens a déclarer que 

cette Mission o'est conformée a la pratig_ue ordinairement suivie pour la 

communication du rapport lui-meme, et je pense g_ue ce que v1ent de nous dire 

le représentant du Secrétariat est égalemant con:forme a la procédure habituelle. 

Quant a la second.e question eoulevée :par le re:présentant de la Belgique, 

c 1est une question de fom qui devra faire 1 1objet d 1une discussion en elle-meme 

et, a cet égard, ma délégation réservera son :point de vue jusqu'au moment ou 

le Conseil abordara cette discussion. 

M. FORSYTH (Auetralie) (interprétation de l'anglais) : La délégation 

australienne, en ce qui concerne le deuxiemo point eoulevé :par le représentant 

de -la Belgique, :partase l'avis de la délégation néo-zéerlandaise. 

M. GROUBYAI(OV (Union des Ré:publiques socialistes eoviétiques) (inter­

prétation du ruase) : La délégation de l'Union soviétique ne partage :pas elle 

non plus le point de vue qui consiste a lier cette question assez secondaire 

a une question de fond aussi importante. Noue so~.mes de l'avis que la Mission 

de visite a agi conformément au reglement intérieur, qui lui donne le d~oit 

de faire connaitre son ra:p~ort a la presse lorsqu'elle le juge bon et dans la 

forme qu'elle estime la meille~re. Si, en conséquence, elle a jugé utile de 

:publier l'ensemble du rap:port, elle était en droit de le faire. Si 1 1on s 1 en tient 

au reglement intérieur, la Miesion de visite n'a :paa outrepassé ses pouvoirs, 

elle n'a fait que e'en tenir a la :procédure próvue par le reglement. 
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DI e.u tre part, je m t étonne l~ peu que l' on a.i scu te le fon d. d tune te lle 

question; on aemble penser, en effet, que iton a pbrté atteinte au droit du · 

Conseil de tutelle parce que certainea personnes, note..mmont lea habitante du 

Territoire, ont pu connaitre du rapport de le. Mission de visite avant que le 

Conseil ne l'étudie. Il me aemble y avoir la une contrad.iction,. A man sens, 

les membres de la Mission de visite se sont rendús da.ns le Ter+itoire et ont 

parlé aux habitante et, puiaque, dans le rapport en question, 11 s 1agit d0a 

conclusiona de la Misaion de visite et non pc.s des conclusious du Conseil., 

pourquoi ne pas les faire connaítre d'abord au..~ :pe:csonnes directement intéressées '? 

C'est done, a mon avis, un non-sens, que de se plaind.re que le rapport de la 

Miásion de visite soit Jlarvenu a certains repréaentants de la population du 

Territoire intéressé avent que d 1etre porté a la connaiesance du Conseil. Si 

l'on se fonda sur l'article 99 d.u reglement intérieur, on vo~t que la tll.ssion de 

üsite, en communiquant son rapport a la presea, est restée dana le cadre de ses 

pouvoirs et de sa compétence. 

M. DOR:.n •rv:r~ (Harti) : La discuesion qui se déroule en ce moment 

sur la question de la :publication ou de l' envoi du rapport de la lides ion de-

visi te a certaines personnes dans lee Territoires intéresséa ne manque pas 

de me surprendre et Je dois dire qu'a. premiere vue ma délégation partage 

1 1opinion ~u représentant de la Syrie qui, mentionnant l'articlé 99 du reglement 

intérieur sur J.eq_uel se base la communicat1on du Secrétaire général, J.aisse bien 

voir que la Miaaion de visite était parfaitement autorisée a demandar l'envoi • 

d 'une ~opie de oon rapport a certaines peraonnes du. Territoire. La clause qui 

autorise la Mission a le faire se lit ainsi: 

''La l✓dssion peut au.toriser le Secrétaire général a co!nm1.miquer J.es rapports 

a la presse sous la forme et a la datequ 1elle jugera convena.blea". 

Le repréeentant de la· Belgique a souligné que le rapport n'appartenait pas 

a la Mission de visite rnais au Coneeil de tutelle et que, eelon son opinion, 

les observations de l 1Autorité administrente intéreesée font partie dé ce rapport 

et l'un et l'au.tre ne Jleuvent etre ::publiéa que par déciaion du Conseil. Cependant, 

si noue lisone la derniere par~ie de 1'article 99, nous voyons que: 
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"Le r~pport et les décisions ou obee:r.,•ations du Conseil a son sujet, ainsi 

que les observations faites sur ce rap:;;,ort par l'Autorité cha.rgée de 

1 i admin:l.stratJon du Terri toire en question, peuvent etre :publiée sous la 

forme et a la date que le Conseil. -peut détarm.iner". 

Une lectura attentive de cet artícle 99 montre ciue, d 1une part, la Mission 

de visite pouvait autorieer le Secrétaire géné~al a faire distribuor son rapport 

a. qui .fl juge~i t bon de le fair~ :ria:rvenir et, d 1autre :part, que les observations 

de l 1Aut~rité aa.miniatrante, de meme quo les, décisione et observations du 

Conseil1 :peuvent, de leur coté, etre :publiécs sous la forme et a la date que 

le Conseil 1~1-meme pourra détennirier. • 

M. BARGUES (France) : Je ne voudrais pas engager une discussion quant ----...__. ' ' . 

au :f'ond. Je croii;¡ .cependant de man devoir de relevar certaines déclarations 

du représentimtd 1Ha!ti qui me paraissent entachées d 1erreur car, si je lis 

également l'art:!,cle 99, .. Je vois. que la Mission ele visite. peut autoriser le 

Secrétaire général a comm.uniquer le rapport non pasa tout le ~op.de, mais. 

simplement a la presse et 11 est incontestable que, si les personnes qui ont eu 

connaissance du rapport l'ont eu dans ea version intégrale par la lecture _des 

jcurno.Úx ., ·11 faut reconnaítre, sous réserve d1une discussion au fond concern.ant 

l'opportunité de cet arti'c1e, ·que, ni la Mission de visite, ni ie Secretaire 

général n'ont enfreint les dispositions dé l'article 99. 
Quent a la publication du rapport lui~meme et des décisione e~ obeervations 

du Conseil au sujet de ce rapport, et asa :publication, sous quelque forme 

et en quelque endroit et a quelque date que ce soit, elle implique une décision 

du Conseil. Il n'y a qu·e la col'.IIDlunication a la presea qui t~isso É)tre fo.ito 1;o:r 

le Secrétaire général sur autorisation de la Mission:de visite, ma:i.s la :publication 

d. 1une maniere plus gériérale ne peut etre faite qüe sur·'décision du Conaéil, et 

non aeuleinent' 1~ p~fülic~tion des décisions ou observations du ConseiJ., mais la 

:publication du rapport lui-meme. 
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• J,&.,,!B_:g;g;o.:rrN'I ( intecyrstation de 11 espagnol) : Aucune C:.éléga.tion ne 

désirant plus partic;i.per a ce débat, nous r,ouvons rep:..·end::."o ·1a· d.iscussion 

sur la -situation dans le Tanganyika et posar dee _questions auReprésa:ata.."1.t 

spécial sur le progrea politique de ce Te::.Titoire. 

Progres poli:l?,;1™ 

~~~.:J3E@! (Reprósentant e:rácial.) ( interprétation de l.' anglais) : 

En lisant le compte reno.u sténographique de la derniere sée.nce; j'ai ~u lfi:in.pres-­

sion qu 1il renfermait bon nombre de considérations qui n'avaient pas grand rapport 

avec le Territoire tel qu 111 se :présente aujourd'hui. • En ré:ponse a l'une des 

questions qui m1átaient posées, j 1ai fait une déclaration qui, si. on ne la 

corrigeait, pourrait induire le lecteur .en erreur ou donner une impression fausse. 

A une question sur la politique d 1intégration raciale, j 1ai ré:pondu - et mon 

explication figure correctement sur le compte rendu - que le gouvernement n'avait 

pas suivi une politique d 1intégration raciale dane le meme eene qu'il poursuit 

une politique des communications, de 1 1enseignement, queatione qui sont du 

ressort de départements opéciaux du gouvernement. 



MG/fh 

T/PV~586 
16 

M. Grattan-BeJ.lew 
"(Représ~t spécial ': 

Je .voudré',is que l' on ne. se méprerme pas snr le sens · de mes paroles. Le 

Gouvernement a certaineme1~t une poli tique en _ce qui coucerne· le probleme d tinté-

gration raciale. Ce que j'ai voulu dire - et il n'y a a~ici,m .mal. a _le smüigner -

c'est que 1r1~tégration raciale n'cst pas une politiq,ue décid-se .par le -Gouver­

nement, un ~lan qu'il se propase de mettre en vigueur. C'est tout simplement un 

fait et, comme nous faisons toujours. lorsg_u1un fait se présente et semble etre 

dans l.1interet du pays, le Gouverneroent á. décia.é d'en favoriser .le développement. 

En ce sens, • on peut dire que le Gouvernement a une poli tique bien définfe d' ·1nté­

gration racia.lc. 

Je voudrais maintenant ·répondre a une question du représentant des E.'tats-Unis 

<l:'Amérig_ue et c~nfirmer dewc ·points que j 1ai abordés eh réponse aux questions dii 
' , . • . , 

representant ·ae· la Syrie. 

Je regrette d'avoir mal coriipris la g,uestion dü représentant des Etats-Unis 

d'Amérique. ··sa:ns a.ucun doute, · le ' représéntant des Etáts~Unis• s 1 est référé au 

paragre.phe 473 du rapport de la Mission do visite qui commence ·ainsi · : "La. Mission 

a signalé que le Gouvernement avait admis, en principe, ·g_ue l'objéctif final deva.i~ 

etre l'institution d1 un systeme de listes électorales communes, avec .' certaines 

garanties pour ass\ll'er la représentation des minorités". 

Je erais que le r ·eprésentant des Etats-Unis souhaitait d' avoir une explicatio:: 

sur ces mots : "objectif final". Ils n' ont été employés _ qu' a propos de l1 insti-

tution d'un systeme de listes électorales,et non pas au sujet de 1 1 octroi au 

Territoire de l 1 autonomie. Ce qu1 on entend, rour autant que la Puissanée adminis­

trante se :rende eC?:1pte aetuellement do ln a:I.tuut·1on, I!' est l' établissement de l.istes 

électora.les sur lesquelles seraient inscrits les adultes répondant aux conditions 

· éta.blies. Nous espérons que l' établissement de ce suffrage précédera sensiblement 

l'octroi de 1 1autonomie •. Toutefois, nous ne pouvons pas dire da.ns combien de 

temps le systeme pourra etre introduit. 

En ce qui concerne les questions du représentant de la Syrie, j'ai vérifié 

ce que j 1ai dit et j'ai constaté que c*était exact. L'attribution aux Arabes et . 
aux ressortissants d'autres races du droit d'etre jugés par les tribunaux locaux 

est fondée sur un fait historique. A l 1 origine, les lois coutumieres ne 

s'appliquaient qu'aux membres de la tribu. Lorsqu'un étranger arrivait, quelle 

. que fut sa race, qu'il fut Africain ou autre, il ne pouvait bénéficier des 

avantages de la loi coutumiere, a moins qu'il ne fut admis par la tribu. 
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(Représentant spécial.) 

: • A,, b d nombreux Somalis et autres, vivent dans ~,a.intenant que de nombret:X .tu.·a es; e 
des régio~s dont taus les autres babi tants . sont probablement Afri_cains, on a 

estimé qu'il y á.vait :avantag~ a étendre le bénéfice de ce fait- bistorique a ces 

personnes et: a leur donner le droit ·de ~a~re appel aux tribunaux locaux. 

J'en viens a la question du r$gime foncier, A propos des Issakhias, qui sont. 

des Somal.is. • Conformément a l'article 8 de 1 1Accord de tutelle, la Puissance 

administrante ·a du adopter des dispositions pour empecher le transfert ·des terres 

des autochtones ·a. ' des non-a.utochtones iorsqu'il n'y avait )?as consentement des 

• a.utori tés cénnpéten-!;e's. C1Js disposi tions orit été étendues aux Arabes et aux 

Soma.lis qui vive1:i.t dans le pays depuis ·fort J.ongteI!l.ps et qui, a certains égards, 

se trouvent de~s ~~e situ~tion analogue -~ ceJ.le des Africains. ll n'est pas 

douteux que ces populations devaient bénéficier de la mgme gara.ntie afin d'éviter 

qu1elles ne dissipent leurs terres, ce qui s'est produit dans d 1autres Territoires 

ou des populaU.0ns primi ti ves ne se sont pas rendu compte de la valeur de la terre, 

1 1ont vendue et ~nt gaspillé le produit de cette vente. 

!S. ;:rcKMA!JS (Belgique ): Il est dit, a.u paragraphe 77 du rapport que 

"certaJE~]i~~·l:_Ecwers deriv~d :from established native le.w and customn. 

S1agit-il la d 1 un systeme juridique 7 Qu.1 entend 1 1Administration par ce membre 

de phrase 'l 

~-qAT.MN-BELLEW (Représentant spécial) (interprétation de l'a.nglais) : 

Ces "residual powers" concernent en grande partie des questions traditionnelles. 

Il se P?' ~ parfois des questions importantes au sujet de l'occupation de J.a terre 

par rapport a J.a coutume. Parfois aussi - et c'est évidemment moins important -

il peut se poser une question au sujet des dc.nses autochtones. Dans certaines 

parties du Territoire, toutefois, cette question des danses indigenes est importante 
du point de vue du maintien de la loi et de 1 1ord.re. ' 

M. RYCKMANS (Belgique): Si je comprends bien, les autorités tradition­

nelles avaient des pouvoirs qui leur étaient reconnus par la coutume. Les autorités 

loca.les établies par la loi, par un acte du J.égisl.ateur, ont les attributions 

définies par l'acte qui les c~ée. Il peut arriver que l'acte qui établit une 

autorité áutochtone ne lui donne pas taus les droits que la coutume octroyait aux 

autorités traditionnelles. Est-ce que ce qu'on e.ppelle les "residual powersu 

correspond précisément a la différence entre les droits qui n 1 ont pas été accord.és 
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aux autorités locales et les droits dont bén~ficiaient les autorités trad.ition­
nel.les en vertu de la coutume 1 

M. GRATr.AN-BELI.:El;T (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Le représentant de la Belgique se rappellera que je parle de mémoire. Je crois 

que la plupart de ces º~sidual powers" ont été expressément conf'érés par la loi. 

Dans certains cas, il y a une so~te de chevauchement de la loi et de la coutume. 

Pour prendre un exe~ple simple, je dirai que les larcins et les attaques de peu 

d1 importance sont deo offensee aux termes de la coutume . . Ils ccnstituent égaJ.ement 

des offenses en vert.u du Cede pénal et des autres iois qui régissent le Territoire. 

Dans presque toua les cas, soit expressément,soit d'une fa~on générale, les 

"residual. Eowers" ont été conférés aux autorités autochtones. 
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.M. RYCKMANS (Belgique) : te pará.graphe 78 ihdique qu'il n'a pas encore 

été possible jusqu'ici d 1etablir une distinction nette entre les fonctions des 

autorités locales et celles.du G9uvernement central. Le, Gouvernement a-t-il 

l 1 intention d'établir une di~arcation entre les pouvoirs de l'administration 

centrale et ceux de l 'autorité locale ,ou bien se propose-t-il _d 'acc?r.der a 
l'autorité loca.le une autorité plus ou moins étendue selon le degré de déveiop­

pement .acquis ? -·En d 1autres term3s, une autori té locale plus évoluée , . plus 

civilis~e., aura•t-elle des attributions plus larges qu'une autorité loca.le qui 

dirige une communauté indig~ne moins développée? 

M.::__g[_A~AN--BELLE\l (P.eprésentant spécial) ( interprétation de l 1anglais) : 

Le Gouvernement no peut pa8 avoir une politique uniforme dans l'ensemble du 

Territoire, parce ·que nous avcns affaire ti. des autorites indig!:!nes clont certaines 

sont des plus primitives alors que d•autres sont des organismes bien organisés et 

efficaces. 'CeG deruir.ra, malheureusement, ne sont pas aussi nombreu.x que nous ne 

le voudrions. · 1,orsque 1 1expérience nous próuve qu 1une autorité indig~ne eat 

capable d 1asou.,:e:;:- une plus grande resPonsabilité, nous la lui accordons, en 

commen~ant d t:1.':Jord par lui confier des problt!mes d'ordre financier. Cela :paratt 

~tre la meillel,re fa~on de lui faire comprendre ses devcirs et ses res~onsabili~is. 

Lorsque l'Administration ·donr.e u4e respon~abilité financi~re ~ une autorité locale 

quelconque, une fois qu 1 une dépense .est adoptée, _ le travail d~ la mise en oeuvre 

est confi~ e.u Gouvernement central, 1, 1autorité locale __ n 'ayant ni la capacité ni 

le :personnel nécessaire poul.' accomplir cette t~che. ,Le véritable travail est 
' • . . . ' 

confié_- soi t au dépa:r;tement de l 'hygHme so_:i, t . ~u département des travaux p_µblics. 

Le .Gouvernement a l'intention d'E1-ccro'.i:tre les responsa~ilités et les devoirs des 

organes. gouvernementaux Jocaux; il s 1eosui vra finalement une décen~ralisation, en 

ce sens que le pouvoir se~a peu apeu confié au con~eil de district, au conseil 
. . 

municipal ou au _ conseil local. Il y aura également d_es .. échanges ent.re les 

difi'érents conseils .locaux. Finalement, une ligne de ,d~marcation tr~s. nette sera 

fixée entre les activités du Gouvernement central et celles d~s organes locaux, 

mais il s 1agit encare d'une perspective tr~s éloignée. 
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M. RYCKMANS (Belgique.) : Le paragraphe 88 traite d'une :question qui 

intéresse ma dél~gation. Il Y est dit qu'h. Biharamulo, Lake Province, le conseil 

de district a fait de tels progr~s que le Commissaire de district a pu en aban­

donner la présidence. C'est lh. un exemple qui ,illustre ; la question que j'ai posée 

il y a que~ques instants en ce qui concerne la double fa~on que l'on pouvait 

• envisager pour ·faire participer les Africains au Gouvernement. Ltune serait 

dtavoir un Commissáire de district africain; l'autre, de continuor h avoir un 

Commissaire européen, étant entendu, dans .ce dernier cas, que lorsque le conseil 
• ' 

remplit ses ·foncti vns de fa'son efficace, le Commissaire de. district européen se 

retire de la -prJsidence du ·conseil en faveur d'un Africain. Je voudrais savoir 

quelle cst la poli ti.que gd'nérale suivie par le Gouvernement b. cet égard, si la 

-tendance est de diminuer 1.es attributions des autorités européennes au fur et h. 

• mesure que les autori tés indigenes sont capables de les assumer ou, e u contraire, 

de no pas renfo:-:·cer les pouvoirs des autoritt§s ind.igenes, mais de nonnner des 

autochtones c1.fü1R l tadministration européenne. 

!i:...9RA'T'r.i\N-BELLEW (Représentant spécial) ( interprétation de l 'anglais) : 

L 1objectif du GOuvernetr.:;:nt est d'abolirfinaleuent tous les fonctionnaires gouver­

nementaux dans les organes des gouv~rnements locaux qui pourront. avoir comme 

conseillers leurs propres experta et techniciens. Me.is c'est lh un objectif . 

lointain. A mon avis·, il n'est pas possible, pour l 1 instant, de poser un 

príncipe gérnfral pour indiquer comment on pourra atteindre ce but. 

• Au Tanganyika, les conditions varient beaucoup selon les régions; ces diffé­

rences sont mfune étonnantes. En effet, da.ns .certaines régions, .la population est 

encere tr~s primitive alors que dans dtautres, elle fait des progr~s extrfunement 

satisfaisants. Dans cer,tains cas, la meilleure méthode sera .certainement de 

laisser le Commissaire de district comme président du conseil et .de nommer comme 

membres du conseil des Africains · qui auront los qualités et l'expérience néces­

saires. Dans les régions o~ le conseil doit représenter plusieurs races, il y 

aura lieu de nommer des ' membres de :races différentoes. Ailleurs, dans la région 

que vient de citar le représentant de la Belgique, le Commissaire de district a 

eu la bonne fortune de pouvoir abandonner la présidence. 
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M. Grattan-Bellew 
(Re:présentant spécial) 

Ceci n'est pas toujours possible; cela dépénd des qualifications. La transition 

peut varier avec la possibilité de trouver un autochtone qui réuniese les 

aptitudes voulue~ et ait le désir d'accéder a cette fonction. 

qu I il soit possibl~ et souhaitable d 1établ1r des .- regles fixes. 

Je ne crois pas 

Il est préfé-

rable de· choisir la formule qui semble la meilleure, la mieux appropriée awc 

conditions locales. 

M. RYCEM.I\NS· (Belgique) : Je dois dire que, pour ma part, je préfere 

la procédure indiquóe ici a celle, simpliate, qui consiaterait a croire qu 1en 

remplaqant un commiscaire de district européen par un commissaire de district 
i 

noir on aurait résolu la g_uestion de l'autonomie. · r1 eat plus simple que 

l 1Autorité européen...1.e se dessaisissé d 1attributi6ns déterminées au fur et a mesure 

que 1 1Autorité autochtone est capable de s'en acquitter. 

Il est_ question, au paragraphe 103 du rapport annuel, des magietrates. 

S1agit-il de pG::-sonn(;s occupées sur une base continue par 1 1Administration ou 

s'agit-il de notnblos qui exercent certaines fonctions judiciaires limitéeá? • 

M. GR!-\TTAN~·BELLE\·l (Représcntant spécfol) (interprétation de 1ranglais) : 

J 11maginé que le représcntant de la:Be1gi(lue vise le paragraphe 8D du rap:port 

annuel., ou 11 • est question des :r.i.'lt;ü::tre.ts des tribunaux locau.x, ou tribunaux 

africains. L1objectif recherché est la séparation complete dú judiciaire de 

1 1 exécutif, encouragée par· ·1e • Goúvernement dans toute la mesure du poss ible. 

Je ne puis parler de toutes le's régions du Terri toire; mais dans un grand nombre 

de régione, ces magistrats sont nommés et occupés de fa~on .constante. · Il ne 

s 1agit :pas simplement de notables ou de chefs. - Ile n'ont pas toujoura le¡3 . 

qualifications juridiques requises, mais ils connaissent·la coutum~ fl:digene 

et la population locale a foi en eux. 

M. RYCKMANS.(Belgique) : De sorte que, si je comprende bien;' 11 n'y a ... 

pas d 'Ei.:rcpéeni:i qui exercent ces fonctions de n-agietrats? 

M •. GRATT.L\N-BELLEW (Représentant spécial) ( interprétation de l 1anglais) : 

Les tribunaux indigenes ne comptent pas de nngistrats européens. Les magiatrats 

sont taus africains, a 1 1exce:ption de quelques liwalis arabes. 
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M. FORS)'.TH (Australie) (inter:prétation de l'anglaie) : J'ai plüsieu~s 

questions a poser, qui procedent des obsefyatione forinuiées par l'Autorité 

. administran te a propos du. rap:POrt • de ia Miss ion de viei te . (T/1162). M'l. premiere 

question est la su::t.vante : a.u J:)aragraphe l . du document T/1162, l 'Autorité •• 
. . 

adm1n1strante indique que_, ie rapport de la. Mies ion de visite de 19.54 ne peut, 
• • " • . 

a. 1' inverse du rapport de 1952, e't;re considéré comme une étude claire et Judi-

cieuse de la situation régnant au Tanganyika. De ce fait, poursuit l'Autorité 

administrante, "1e ·rapport présente un tablea.u 1ne.xact et trompeu::- des conditions 

qui existent dans le Territoire". Le repréaentant spécial souscrit-11 a cette 

remarque'l 

, M. Gfu'\TTl'N-BELLEW (Re:présenta.Tlt special) ( interprétation de l'a.nglaia) : 

J'y souscris, comme y souscr1t ·1e Gouvernement du Tanganyika. 

M. F~F5'YTH (Austral~e) (interpréta.tion de l'anglais) : Ma seconde 

queation se réfere a.u pare.graphe 9 du document T/1162, ou il est queation de 
' ' l'l:l-p:plication progressive, envisagée par l'Autorité administrante, du principe 

de 1 1élection au Conseil législatif. 11Il ne faut pas oublier, poursuit le 

paragraphe 9, qu'au cas ou l'on constituerait ·1mmédiatement un systeme électoral 

complet, les sentiments qui an:ir.lent la population de certaines régions obligeraient 

a reconnaÍtre les divis1ons des groupes ethniquea et, par conséquent, a perpétuer 

cea divisiona". J'avoue ne :pas tres bien comprendre cette déclaration et je 
• -

saurais gré au représentant spécial d'a:pporter quelque éclaircissement. 

M. GRA'ITAN-BELLEW (Représentant spécial) (interprétation de l'anglaia) : 

Il y a troia races principales, au Territoire: les Africains, les Aeiatiques et 

lea Européens. Comme je l'ai dit vendredi dernier,ainai que dans ma déclara.tion 

liminaire, les Africains ne peuvent ~tre coneidérés comme formant une unité 

ethnique, .pour 1 11natant,. Mes déclarations· 11minaires et celles de vendredi 

dernier constituaient, a cet égard, une lítote. Si l'on e'avisait de procéder 

actuellement a des opérations électorales sur la base d'une liste commune, 11 

serai t im:poasible de ne pas reconna'ttre cett~ éviden.ce. 
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M. Gr.attan-Bellew 
(Représentant spécial) 

En ce qui concerne les Africa:ins, ' 11 ne alagirait :pa's eeulement .d'une tribu 

refusnnt d''accept'er un meinbre d 'une autre tribu comme son représentant. Au sein 

d 'une m~me tribu, 11 ael:'ait :impossible de- trouver un· représentant susceptible 

d 1~tre accepté par les divers c:taris de la tribu,. ·cec1 vaut auss1 bien pour les 

tribus plus evoluéea que :pour les tribus :primitivea. C I eat ainsi que la tribu • 

df¡a Makondés, qui . a déja été mentionnée ici, compte cinq liwlis élus. Chaque 

ltwali re:présente ce que j'appellerai, pour la commodité de 1 1ex¡:iosé, un ~lan 

de la tribu. Aucun clan n 1accepterait comme ·son liwali un membre d'un autre clan 

de la tribu. Le Conseil interracial ne pourrait etre conatitué qu 'a la conditfon 

de compter dans son sein éhacun de ces liwalis. Sinon, les suspicíone et les 
,,., 

jalousies entre les divers clans~ em:porteraient tout. De meme :pour lee Meru. 

Les Méru qui vivent sur le versant est de la montagne sont tout a fa1t distincts 

des Méru qui habitent le versant ouest. Lora de la récente élection d 1un chef, 

11 appárut avec évidcnce que ceux de 1 9est votaient pour un homme de 1 1est et 

ceux de l 1ouest pour un homme de 1 1ouest. Ce furent les Méru babitant la vallée 

qui, je présume, f1rent pencher la balance; je n'ai plus eouvenir du candidat 
.... 

qui 1 1emporta-t;. De meme :pour la tribu des Che.gga. 

Viennent ensuite les Européens et lea .r:sfo:ciques, encere qu 'a ;mon avis, 

11s acceptera.ient· plus aisément d 1etre ·représentéa :par une pereonne d 1une autre 

race. 

Je cro1s que c 1est la crainte que Je. viene de décrire. qui esta la base de 

1 1att1tude selon laquel~e, pour l'instant, 1 1introduction d'un suffrage conmnm. 

soulignerait, voire . exa~in:be:rait les divisions existantes. Cela compromettrait 

pour longtempa notre. po;1t1que d 11ntégration progressive des ,Africains en . 

districts et en fédérations de districts. Je crois que la i11seion de visite 

a observé de telles .eituations, notamment dans la province orientale, oU cinq 
. . . . ·• . ' 

a dix autorités autochtones sont envoie .<l'~tre i'~dérées. C'est une oeuvre qui 

requiert, de la part .des f~nctionnaires, _beaucoup de patience _et ?ª perauat1,on. 
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N. :B'ORSYTH (Austral:J.e} (interprétatión de 1•angiais) : De ce que le 

représentant spécial yient de dire, je cro'ie pouvoir conclure qu'une extension 

trop rapide du systeme des élections retarderait l'évolution souhaitée, plut$t 

qu 'elle n 'accéHn·erni t lo développement vers la démocratie et 1 1unité du paya. 

Ai-je bien comprie? 

.M. GRA~~~ (Représentant epecial) (interprétation de l'anglais) : 

C'est bien cela qui pourrait ~tre le réeultat; une h~te dans ce sene pourrait . 

provoquer des eoup~on.s, peut-~tre m~me exaspérer les sentiments, si, par exempie, 

on cherchai t a oblie,er les Bahayas a Bukuba a etre ·roprésentés par un Sukurna 

au Conseil législatif'. Lo suffrage univ.ersol pourrait causar en ce m.oment les 

plus grandes d ifficul tés ·· il pourrai t agsraver la si tu.ation et retarder l' évolution 

que nouo ·désirons. 

~:.J:9fil3~ (Australie) (interprétation de 1 1anglais) • Toujours dans • 
les observatio:~iS de l 1Autorité adminietrante, nous relevons, au paragrap~e 13, 
la phrase suivaute . • 

"L 1Autorité administrante ne pense dcnc pas qu 1il soit équitable ou 

opportun '.le vouloir créer des orcanes adm:!.nist!'etifs composés uniquement 

d'autochtones et dans loe~uola les non-autochtones seraient désignéa par 

cooptation" (T/1162, pe.ge 7). 

Je voudrais sifnaler 1 1impressicn que la lecture de ce texte m1a faite et 

demnder au représontant spécial si cette impression est juste. ll m'a semblé 

qu'en faisant cette déclaration, l'Autorité administrante entend que, s:i. des 

non-Africains ne participaient pas au gouveniement local, il serait difficile, 

pour les Africains, d 1apprendre a conduire des organes de [OUvernement local, 

- en d 1autres termes, j'ai compris que les Africains avaient beaoin d 1~tre 

associés a des Européens, et peut-~tre ~-d'autres, dans les organes de gouvernement 

local d-e manieré a pouvoir apprendre 1·es méthodes administratives de ·gouvernement 

autonome. 

M. GRATrAN-BELLEW (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

_Cette interprétation est, dans un ee~s général,assez exacte. :ta.ns certaines 

régions, 11 faut que l'Africain soit aidé par un non-Africain, non seulement 
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pour arriver ~- connaÍtre les méthbdes de ·gouvernement autonome, ~aie également 

pour so.voir comment .11 .. ñevra t:rai te;- toutes les quest10.:1s 9.oulevées pe.r le 

fonctionnereent d 1un org~ne de· gouvernement loceí, et e~fin,_. poÜr. supplée~ au 

mnque _d 'expéri~nce des _ Afr:1.cains en e~ qui . concerne l~s affai;res, le col!IIllerce 
.- .. ., . • . . . . . 

\ . 

et les finances. 0n ne cotnprend pe~t-~tre pas aesez qu1;3, pour la ma.jori té d' entre 
' ' . . . . . 

eu~, . le~ Africains n'ont eu_ que.des contacta infimea avec les problemesfinanciers; 

11s ne les connaissent et ne les comprennent que tres peu; ile doivent apprendre 

a les :GonnaÍt!.'e, et cela ·s 'ajoute a tout • ~e qu 'ils • ont ~ al).prendre . ª1:1 suje~ des 
·- • 1 • • ' • 

organesde gouvernement local et des détaila des méthodes adminietratives qú'ils 

devroi:it, au moment opportvn, m~ttre en oeuvre_. . • . 
Certes, 11 y a dano certaines régions un conseil des .autorités africaines; 

je penseque ces organes font avec compétence le travail dont ils sont charsés 
. .. . . . ' ._ · . . , ' ' . 

et qu 'ils ' assu~nt avec compétence leurs responsabilitéa_ .. Nous espérons aus.ei 

qu? ,. dans un C'.l deux cas, ces . organes eero_nt suffisannnent compétents pour remplir 
A • .. 

les ta~hes que nous avo;t1s l 1intention de leur conférer., sa;is qu'il soit_nécessaire 

d'avoir a l~n ?0mpl~ter par des me!llbree non-A..-f'ricains. lfi..ais l'e:>.-périence nous 

apprendra , si . e~+ª est_ poosible. 

~ORSyZg (Au.etre.lie) (interprétation de l'anglais) : • Au-paragraphe 96 

des observations. de l 'Autorité edministrante, nous lieons ce qui _suit : 

11 S~lon lé paragraphe 388 du rapport, la Tan,ganyika African Nat1oná.1 Union 

o:· 'el'firi:ié a la !-1isaion qu 'elle représentai t l 'ensemble de- la populat1on du 

Tanganyika; cette ossertion est sans fondement". (T/1162, pagé 57) 

Ceci est suivi. d 'autres commentaires de détail dont il est inutile de donner 

lecture ici. Le représentant . spécial pourrait-11 compléter un peu ces reneei-
:,.. 

gnements? Pourrait-il nous dire si cette Union peut etre décrite comme un 

mouvereent _national? 

M. GRATTAN-BELLEW (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Je ne pense pae que le Président et les fonctionnairee de la Tanganyika African 

National Union ee prétendent, loa representanta de tous les Africains du Tanganyika. 

Quant au Gouvernement, il lui est difficile d'indiquer avec exactitude 1 1étendue 

de l'influence de cette Union; noue ne savons paa le nombre exact des membres 
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eouscripteurá de cette assoc1at1on, • Maie 11 est clair que cette Union voudrait 

~tre une asáociation ayant un c:aractere hational et qu'elle traite les queations 

d'un po1nt de vue territorial. 

Cependant, n1oub11one pes que, jusqu'il y a unan ou dewc, cette Union 

avait été précéclée par l 1Aeeoc1ation af'ricaine qui, depuie tres longtempe, 

devenait réellement moribonde; ce n•est que depu1a dewc ans enviren, je croia, 

que certains A:fr1caine plus entreprenante ont repris cette Assoc1ation n:ourante 

et·ont cherché a créer une véritable assoc1at1on pol1t1que. Il est trop t6t 

pour pouvoir dire si la nóuvelle association eat en mesure de réuseir. D'aprea 

ce qui a été fait juaquiic1,le Gouvernement accueille, avec _la bienveillance 

qui est de regle, toutes lee associatione l)olitiquee norma.lement const1tuéea, 

a condition qurellee ne pr~chent pas la violence et n'1nc1tent l)as a déeobéir 

aux lo1s. Déja, eept ou hu1t filiales de cette Union sont ~nregietréee (je rie 

peux pe.a don~~r :pour le moment ·un ohiffre exact parce que toute cette affaire 

est en évolution) et le Gouvern~ment a refueé d'enregistrer troia .filialee 

parce qu'i~ a eu eles preuvee qu 1elles incitaient la population a la rébellion. , . 

C'est également un fait que le Préeident de cette Union a été choiei par· . 

le Gouverneur en qua.lité de mcmbre temporaire du Conseil légielatif. 

Le Gouvernement eepere que cette TTnion aura une bonne in:fluence sur le 

Terr1to1re au point de vue politique. Ma1e 1 je le répete, da.ne la phaee actuelle 

de développement, 11 est· diff'~cile de dire dans quelle mesure elle représente 

lee Africaine et dane quelle mesure elle les représentera. 

La filiale la plue importante de cette Union eet calle de Bukoba. Cette 

filiale continuera-t-elle a clépendre de l'Union, ou blen. e 1e.f':franch1ra-t-elle 

pour devenir une aasoc1et1on efr1ea1ne distincte, 1 1aven1r eeul peut le 

montrer. 
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M. FORSYTH (Australia) ( interprétation de l 'an[jla:!:a) : Dans la derniere 
----------partie de sa réponse, le représentant spécial est allé au a·evant de la question 

gue je me proposais de poser. J 1ai cru comprendre, d'apres sa déclaration, qu'il 

ne serait guere possible d'avoir un reflet oxact des voeux des popu_lations du 

Tangany:fka dans lour ensemble en 'se fondant untguement ou principalement sur la 

documentation, les prouves .oü le~i déclarations soumises par les représentants 

a.e l'Unfon nationale. 

M. GR/,T'l'AN-BELLEW (Représentant spéc:J.al) ( :tnterprétation de l 1an6lai s) : -·-------· .. ---------
Une telle int erprétation est tout a fait correcte. Dans de nombreuses parties, 

je dirais mame c1.ans de vastos réeions du pays, cette Un ion nationale, en tant 

qu 'orc;anisation, est inexistante. Elle compte peut-~tre quelques membres ou 

quelques représentants (lans ces régions ·, mais l 'associaMon ne s 'y trouve 

aucunerr..ent orgar,isée. En d'autres lieux, 1 1organisation est tout a fait 

restreinto , e::::c ,:rptJon fa :T. te pour Buk~ba; l'ootion de l'Union nationnle est 

restr'einte nnx réc;ions de villes et par consé quent ne représente en aucune fa~on 

un c6rps ' im1K,rtant ou influent ele 1 10-pinion nf'ricaine. L 1Union des c:itoyens du 

Kilimandja.ro et les Char0t1.oeao(,la.ticns :pol:i.'t-1Q.uoe ptlj.socnteset forlbien o,:,e;aoiséee, 
--····-·-.J 

n'ont aucun líen, quel qu'~-1 s o ·'_ t, t:.v e c l'Union nationale africaine du Tangányika. 

La m~me re_marque s 1 appl-1qüe aux autres porties 'du pays. Ainsi, 1 1i!ll!llense majorité 

· des Africaino n'a aucun c"ontact, aucun lien, avec cette. association. 

ri:._!~~~E-E_~ {Australie) (interprétation de l 1an¡;lais) : La r éponse que 

vient de donner le représentant spécial se trouvé directement liée ama question 

su l vante. Au paragraphe 107 (pase 41) des obcenntions do l~Autcr1tó o~crgéa 

de l'admini strati~~ a. propos du rappo!'t de la Mission de visite (T/1162), je lis 

ce qui suit : 
11Les individua instruits et év0lué s, dont la mission n'a rencontré 

qu'un tros petit nombre , insiatent souvent sur les difficultés que l'on 

éprouve a vainero 1 1esprit conservateur et a moderniser les idées et 

les normes de la majorit~, ainsi 'que · sur la patience que cela exige". 

Nous croyons savoir que l'on compte environ huit millions d'Africains dans 

le Terri toire du Tancanyil:a~ • Je voudrá:~ s demandér au représentant spécial non 

point de nous donner un chiffre ·exact, mais pluttt une idée approximative de la 
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proportion de ceux qui, sur ces huit ruillions, peuvent ~tre considérés comme 

des individus instruits et évolués. 

M. GRATTAN-BELLEW (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais): -----------~----- ' C'est la une question a. laquelle 11 est vraiment dif'ficile de répondre parce que 

la notion d 1"inclividus instruits11 est extr~mernent vague. Si 1 1on entend par la 

celui qui a re~u une culture élevée, mais non point nécessairement celui qui 

est t~.tulaire d 'un diplome universttaire, celui par exemple qui est diplomé d •un 

institut supérieur tel que celui de Makerere, on peut dire, a mon sens, gu'en 

regard des 1.800.000 adultas m~les que l'on compte daos le Territoire, il y en a 

vraiment tr0s peu. Quelques éléments de la réponse a la guestion du représentant 

de 1 1Australie peuvent etre dégagés des facteurs ·suivants: a l 1heure actuelle, 

· -112 étudiants tane,anyikais 'frEJqttGntent le collcge de Makerere et on en compte 

environ 10 ou 12 dans des instituts d 1enseignement supérieur en dehors mame de 

l 1Afrique. 

Nous espérons qu'au cours de l'annéé 1955, 50 autres étudiants s•1ncrirorit 

au college de Malrnrere. Ces chiffres montrent a peu pres· combien d 'honunes 

adultas peuvent ~tre considél·és C'Jrm:ne instrui ts, e' est-a-dire. possédant une 

instruction universitaire. 1::0.::.s b:l.en entendu un nombre assez impbrtant 

• d'Africains suivent les cours d' ir.st:ttuts snccnda:!.res,tels que ceux de l'école de 

Tabura au Tangan;yilm. Quelgues-uns d 'ent1·e eux se sont révélés aptes a certains 

emplois; ils y ont acquis une remarquable e:ic:périence. Ceux-la sont peut-etre 

au nombre de quelques milliers. Je ne saurais, bien entendu, donner a cet égard 

un chi:ff're précis, ·mais je crois que l'on peut parler de 8 ou 9.000. 

~:.-~12~!1_! (Australia) ( interprétation de l 'anglais) : Je regrette 

d 1avoir corr,mJs une erreur a propos du nombre des Afficains du Territoire et je 

suis heureux que le représentant spécial ait bien voulu mettre les choses au 

point. Je le remercie pour cette préciston ainsi que pour sa réponse ama 

question. 

Je voudrais pnaoer u ~lua1eurs questions toucbunt directement le 

rapport de la Mission de visite. J'en ai maintenant terminé avec les observatio~ 2 

de l'Autorité ad.ministrante. Au parac;raphe 427 du document T/1142, les membres 
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de la Mission de visite déclarent: 

" ••• les Africai.ns ont fai t des progl'es cohsidérables dana _certaines . . 
récions_ du paya et l 1 impulsion a~ développement semb;I.e É3tre te lle que, 

de l 'avis , de la .Missi,on, il y ~ -- toute raison de croire que le rythme 

ira en s'accélérant d'année en année." 

Il ressort a mon sena• des réponses clu représentant spéc;tal,.que l'on peut 

difficilement parler d'une impulsion uniforme de développement et que le taux 

a.e l 'évolution varia tr0s fortement de région a. région et de tribu a tribu. 

Cette question ne demande pas une lonc;ue réponse. Je puis simplement dire que 

telle est mon impression et je demande au repréoentant· spécial s'il peut me 

donner confirmatlon a cet égard. • 

~=--g¡3,~!!~.!:~~~~! (Représentant spécial) (interprétatlon de l'anglais) · : 

Je suis pleinement d'accord sur ce point avec le représentant de l'Australie. 
•: 

Il scrait faux de prétendre qu'il existe . a travers l'ensemble du Territoire une 

impulsion unir~orrne _de progres. Puisque . i:10us traitona de ce paragraphc, permettez- . 

moi de faire quelques commentaires sur son contenu • . Je Ús en effet que 

"les Africains ont fait, des proQ·i')s considérables dans certaines ré5i6ns du -

:pays". Il-Y a eu pr9grcs d~:is certaines • róg:tons, mais je pui s assurer les 

membres du Conseil qu'il n'a,aucunement attein~ le n:!.veaú que recherchait le 

Gouverncment du Ta,nganyika. Nous ne peneons .pas qu 1il soit exact de dire que, 

dan::i quelque rég5on qqe ce aoit, ce progres ' ait atteint un niveau bien élevé·; 

a moins d 1établir pour la population du Tnn&anyika des critcres vraiment bas. 

Le second poi nt est ce 1U1-ci : 11L I impulsiori ai:l dévelo:ppement semble etre 
. -

telle que~ de l'cvis de la· Mission, il y a· touto raisón de croire que le rythme 

ira ·en ·s 1accélérant d'anné'e ·en année". Il y a la,· selon moi, un malentendu· qui · 
,,.. " . ' 

doit etre dissipó. Ls. Mission a.e visite a eu · l'ímpression que les pro(3!'es 

dont ' on peut voir les résuitats se sont produi te depuis 191~7, impression que 

ces membres ont pu éproi.lver · en r ·aisbn des déclarations de ,ce.rtains fonctionnaires 

ou autres personne·s~ Tel n 'est· pas te cas~ Un dévélo¡ipement tr.';s sensible du • 

Tangan~i l:a a 1est clé j u prodúit avant la deúxieme u;ucrre mondiale, c'eat-a-dire 

dans le. p0riode comprise entre les ,deux s uerres. Ce qui, en revancha est vra.1; 

c 1est que ce procr (; s, notannnent en matlore économique, a été sérieuse:ment affect,é . 
¡,ar l'instabilité polit~que qui s'est manlfestée dans le Territo:tre et qui a été 

particuli0rem0nt marquée de 1934 a 1939. 
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Lee peuples de ces Territoires, et tous ceux qui s'¡ sont installés, 

gardaient a ce sujet •bien des inquiétudes, et craignaieht que ie Tartgunyika 

ne aoit qu 1un pion sur l*échiquier poiitiijue. Des progrea remarquablee ont 

cependárit été accomplis, et certaina des réaultats que 1 1on peut conatater 

aujourd'hui sont dus précisément aux efforts déployés pendant cette période 

d' entre les -deux guerree. Ainsi_, J.es bases du développement du Terri toire 

remontent a ·une ~ériode relativement lointaine. Par exemple, le programme 

d'enseignement qui est actuellement en oeuvre est fondé sur des études entrepriees 

avant la guerre; dans une certa.ine mesure, le programne lui-meme avait été 

élaboré des cetto époque. Par conséquent, c'est une idée inexacta que de 

a 1imaginer que l'impulsion qui a été donnée au développement du Territoire 

-remonte a 1947 et que tout s'est produit depuis cette date a un rythme remar­

quablement rapide. 

!:i:.._fORSYTH (Australia) (interprétation de l'anglais) : Il semble 

évident que d~ns certainea régions différentea politiquea administrativas 

et différents t~rpes d'encouragement et d 1assietance a la population sont 

nécessaires. Il faut probablement les réviser a mesure que chaque région fait 

des progres. Le représentant sp6cial pourrait-il nous dire dans quelle ·mesure 

11 serait :possible d'estimer les progres relatifs accomplis dans les différente.s 

régions du Territoire? Je pen0e que ce doit etre chose difficile, surtout 

lorsqu 1il s'agit du progres ·politique, étant donné qu 1il y a tant de facteurs 

inconnus et incalculables. 

M. GRA'l.'TMJ-BELLEW (Représentant spécial) ( interprétation de l' anglais): 

Je suis également do cet avis. Le degré d 1avancement varie dans les différenta 

districts. Je ne erais paa qu'il soit le meme dans deux districts seulement. 

Une raison en est, bien entendu, que, dans tous ces pians de développement, 

l'acéent est porté sur des do:maines dif:férents selon les conditions de chaque 

district; par ex.emple, pour les Masai, on donne une importance particuliere 

au problema de J.'eau, a l'élevage, tandis que, pour les Bukoba, on insiste 

davantage sur la culture du café,sur la fumure, et aussi sur la construétion 

d'hopitaux, d'écoles, etc. Dans le Suh-u.maland, l'attention se porte naturellement 
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sur la culture du coton. Ainsi, lea :pl!U'ls varient daris tout le Territoire, 

compte tenu des conditions, de l'économie, de chaque district. Je crois qu'il 

est tout a fait :I.mpossible de .faire a ce eujet une déclaration de caractere 

. général. 

Il en va de meme pour le progrea politique. Nous en eommes seulement au 

,stade _ de l.'évolution des Autoritée a.utoohtoneo awc crgan€o gouvtrn€etaux loeaux. 
• . • . , · •• . , . 

Bien que nous puissions nous flatter de remporter un succee marque de.ns ce 

domaine, seulsle temps et l'expérience en feront la preuve. Il eat abaolument 

impossible/~- meme au niveatÍ du gouvernement local, de prédire 1 1avenir et les _ 

progrea :futura. Dans de nombreux cas, au début, on ne f'ait guere plus que de 

passer d'une Aut.oríté ind~gene conforme a la l'Tative Authority Ordinance a un 

organe de gouv.ernement local insti.tué d'apres la l.ocal Government Ordinance, 

investi de pouvoirs un peu plus grands et de 'plus grandes re~ponsabilités 

financieres. Nous ne pouvone encere nous prononcer sur les résultats. • 

.M,. FORSYTH (,A.ustralie) (interp;rétation de 1 1anglais j : I1 est dit 

au IJaragraphe 430 du rappor_t _ de la Mission c!.e visite que le Tanganyika pourra • 

probablement :parvenir. a 1 1 autoncmie a.ans moins de vingt ans. A ce suJet, 

je voudraie poser a.u rop:réoentant spécial deux questions :précises. Premiereínent, 

quels renoeic;nemente l'Administration a-t-elle fournis a la Mission de visite 

pour que cette _demiere parvionne a cette conclusion? Deu:x:ie~etent,l'Adminis­

tratiori a-t-elle eu 1' oc~aeion de cot:.t1enter cette déclai-ation eelon laquelle . . 

ie Tanganyika pourrait devé:tiir autonOme ·dans un délai de quinze ans enviren? 
. . .. . • . 

~RATTAN-BEL~ (Représentant spécial) . ( interprétation de 1 1 anglais) : 

La premiere question est posée d'une faqon si générale qu 1il ne m'est pas possible 

de dire quels sont les renseignements que 1 1Administration peut avoir foumis 

a la Mission qui déterminent pareille conclusion, parce que les membres de la 

Misaion étaient libres de voir qui ils voulaient et de discuter ces questions 

avec n'importe quel fonctionnaire de l'Administration. 
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M. FOR:3YTH (Australie) (inter:préta.tion de 1 1anglais) : Si le 

repréaéntant spécial veut bien m1excuser1 j'aimerais préciser ma premiere 

question. Le représenta.~t spécial sait~il si une documentation détérminée 

que 1 1Administration aÚrait fournie a la Misaion d~ visite pourrait avoir am.ené 

cette derniere a conclure que le Territoire pouvait devenir autonome dans vingt ans 

ou _moins? 

M. GRATTAN-BELIDT (Repréeentant spécial) (inter:prétation de l'anglais) : 

Pour autant que je _sache, aucun document de ce genre n'a été remie a la :Mission 

qui n'en a pas demandé. Je voula1s dire que les conseillers du gouvernement sur 

les questiona telles que les progres politiquee ne se eont pas vus pcaer la 

question de savoir e'ils estimaient que le Territoire serait a mema de e'adminis­

trer ~ans vingt ou vingt-cinq ans. En conséquence, 11s n'ont jamais pensé 

que la Miseion pouvait le considérer. Aucun fonctionnaire principal du • 

gouvernement n=a jamais eu l'idée de fournir des renseignements de ce genra 

ou n'en a eu l'occasion, ce qui aurait pu donner une indication sur la date 

a laquelle le Territoire pourrait atteindre l'indépendanoe. 
' 

!:1:,_FOIBYTH (Australie) (interprétation de l'anglais) : Ma deuxieme 

question était la suivante: l'Administration a-t-elle eu 1 1occasion de commenter 

la propositiozi de la Miseion selon laquelle le Tanganyika devrait a'administrer 

lui-meme? Je veux dire était en mesure de devenir indépendant dans une période 

de quinze ans enviren? 

M. GRATTAN-BELLEW(Représentant epécial) (interprétation de 1 1angJ.ais) : 

Personne, ama connaissance, n 1a eu l'occasion de faire des commentaires sur 

une telle pr?position. 
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_ _ _. -. M. FORSYTH .(Australie) (interpr,étá_tion de l t angla~s) : ~e voudrais, 

s~ ce meme. suje_h _ poser une troisieme quest:lon au représentant:- spécial. _Y a-t-il 

eu., a. l' intérieur du Terri toire-, une cert_aine pression ou une.· agi tation a l t effet 

d'obtenir, la fixation d'-un d_élai pot.u:· ·la réa,;Lisa.tion de 1 1 indépendance ou la déter­

mination de certaines éta.pes de développement poli tique_ 'l En d'autres termes, 

est-ce qu 'une partie importante de la pppulation a. formulé une exigence d:'ordre 

politi,.que 'l 

M. GRATTAN-BELLNtl (Représentant spécial)' (interprétatión· de l'anglafs): 

Je n'ai pas "entendu pa.rler d 1 une demande ou d'une pression de cette nature.: La 

prem:i.ere fois que j'ai eu connaissance de cette ·question, c 1est lorsque j 1a.i lu 

le·rapport de la Mission dé visite.·· 

Je viens d1 etre informé - je ne sais pas si ce documenta. été soumis a la 
Mission de visite-· qu'unmémorandum; 'provenant probablement de Mwanza, abordait 

cette question d¡un· délai pour 1•o·ctroi de l'autonoinie au Territoire. Je· n'ai pas 

vu moi-meme ce mémorandum, mais il est cité da.ns le rapport et je,regrette dé· 

• l'avoi~ 6ublió. La. sugge;tion a étJ faite a la Mi'ssion de visite qui en· a fait 

mention d.ans son rapport. 

M. FORSYTH • (Austrá.lie) ( interprétation de· 1' anglais) : Ma question peut 

se résumer de cette fa~on: Peut-on dire qu'un élément considérable de.la popu- • 

lation·demande la fixation· d'un délai pour l'octroi de l'autonomie au Territoire 

ou la. déterminat.ion. d t étapes. devant conduir~ a cette autoncmie ? . _, 
Je erais comprendre, d'apres les réponses du représentant spécial1 <¡u•tm 

mouvement de ce~te nat~e.n'existe pas. Cependant, il se rappelle ~intenant que 

la Mi~~ion de visite a' ~té saisie ··d'un mémorandúm E). cet égard; mais je crois 

comprená.re. que • ce mémorandum n_' a pas été communiqué au représentant spécial a.vant 

d 1.etre remis_a la Missicn de vi~ite. 

M. • GRATrAN-BEL.L:EM (reI?résentant spécia.l), ( i~terprétatio1,1 de l' anglais) : 
C'est exact. 

. M. FORSYTH (Australie) .(.inteppréi,;ation de l,. 1 anglais)_ :_ A propos de 

1 1 évolution con_sti tutionnelle du Te~i;i toire, le. représ;i;itruit • ~pé~ial pourrai t--;Ll 

nous dife si la communau'l?é africai~e .a, fait enteadre des protestations lorsqu.e. le . 

. Gouvernement a_annoncé J/adoption de_Ja formule P8.'.ritair~ en- ce,qui• concerne ~a 

2:eprése11t,ation o:fficieuse a~ qonsei3=, légi~latif et si·l'on a demandé que cette 

formule soit abandonnée d'ici trois ans 7 



MG/fh 

. T/W..586 

47 

M. GRÁTTAN-BELLEW (Représenta:~t spécial.) (inte.rprétá.tion de l*ruiglais) : 

Pour autant que je sois -bien informé, au.ctihe protestation émanant de la communauté 

africaine ne s 1 est fa.it eritendre lor·sque 1e Gouvernement: a annoncé _la parité de 

représenta.tion a.u Con$eil l~gislatif~ Je' cro:i.s que le príncipe en est accepté 

• par la grande majori té des Africains. Je ne sache pas qu_e les Africe.ins aient 

demandé l' abandon de cette formule da.ns les tr6is ans • 

De nouveau, la premi~re fois que la question est venue Ama. connaissance, 

c 1 est a la lecture du rapport de la Mission de visite. 

Il. serait peut-etre utile que j 1 élargisse ce que J'ai dit vend.redi e.u sujet 

de la connaissance qu'ont les Af'ricains de la question. Lorsque J1ai dit que l.a 

presse vernaculaire tirait a 205.000 exemplaires par mois, cela signifiait qu'elle 

était lue par un bien plus grand nombre de personnes. En effet, les journaux 

passent de main en main, probablement plus au Tanga.nyika que dans un pays plus · 

développé. ?1eme cewc qui ne savent pas lire en ont connaissance; ils demandent 

qu'on les leur lise. Leo autochtones sont done parfaitement au courant 
de ce qui se passe et, je le répete, aucune protestation n'a été f'ormul.ée. En fait, 

la population accepte la situation. 

M. FORSYTE: (Australie) (interprétation de l'anglais) : La. dewcieme 

partie de ma question avait pour objet de savoir si certaines parties de lá popu­

lation avaient demandé ~ue cette formul.e soit abandonnée da.ns les trois ans. 

M. GRATT.AN-BELLEW (Représentant spécia1)(interprétation de 11anglais): 

Non. 

M. FORSYTH (AUStrali~) (interprétation de l'angJ.a.is): bans ces 
conditions, je vouc..rais poser au représentant spécial une autre question sur 

ce sujet. Est-ce que PAdministration du Territoire a eu 1 1 occasion de_ discuter 

avec la Mission de visite la suggestion de celle-ci selon laquelle les dispositions 

constitutionnelles en question, dont la mise en application a demandé quatre ans, 

devraient etre fondamentalement modifiées dans les trois ans? 

M. GRAT'rAN-BELLEW (Représentant spécial) {interpréta.tion de l'anglais): 

Cette question n1a certainement pas été discutée ~vec les fonctionnaires supérieurs 

du Gouvernement du Tanganyika qu1 elle concerne. Pour autant que je sache, 

elle n1a pas été discutée avec la Puissance ad.ministrante. Je n'était pas présent 

lorsque la Mission est passée a Londres; mais, si la question avait été discutée, 

j 1en aurais probablement été informé. 

' 
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M. FORSYTH(Australie) (intérprétation de l'anglais): Si le questicn 

avait été discutée avec 1~ Puissance ·adniinistránte ou.avec les fonctionnaires 

supérieurs ,du Territoire, dois-je coraprendre que l'une et les autre~ se seraient 

opposés .a la suggestion, 

M. GRAT:MN-BELLEM (Représehtant ·spécial.) (interprétation de 1 1anglais): 

Tres certainement~ 

M. FORSYTH (Aust~alie) (interprétation de 1 1anglais) : Je n'ai plus 

qu I a poser une ou deux questin~s au suj et de 1 1 opininn publique dans le Terri toi.re. 

Il stagit la, e.u Tangán;'{ika comme d.s.ns la plupart des pays, d 1un facteur important . . 
a.u· développement politig_ue. Le représenta.nt ·spécial peut-il nous dire si la visite 

de la Mission au Tenganyika ·a fait 1 1objet de nombreuses discussions d.ans le 

Territoire et, en particulier, dans la presse, 

M. G~1~AN-BELLEW (Représentant spéciaJ.) (interprétation dé 1 1a.nglais): 

Le rapport _de la. lvüssion de visite a. í'ait. ~• objet de nombreuses discussions dans 

le Territnire et t0ut spéciaJ.ement dan;; les j0u:i;-naux. 
; ··•·. . • 

M. FGRSYTH ·(Australie) (interpr~tation de 1 1 anglais) : Ceci s I applique 

sans doute ·c.usci bien aux éléments o.sic.tiques et africains de la popula.tion qu'aux 
éléments europécns ? . 

M. GRATrAN-BELLEW (Représenta.nt spécial) (interprétation dé l' anglais) : 

CUi, a toutes fes parties de la popuiation.' 
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M. FORSYTH (Australie) (interprétatidn de 1 1a.nglais) : Je ne sais pas 
' • si le représentant spécial le connatt; en tout oas, je voudrais lui signaler un 

article qui a it~ publiJ dans le Times de Londres, lo 26 janvier dernier. Cet 

article est daté de Dar es Sa.laam, le 25 janvier, et a pour titre "Danger que 

présente .,le rapport sur 1~- Tanganyika; Accusations de Sir E. Hitchcock". Permettez­

moi d'en citer quelques passages. Il d~clare que Sir E. Hitchcock, pr~sident de la 

Taµganyika. Sisal Grower's Association,condamne le rapport de la Mission de visite 

qu'il accuse oonten1r des idées pricon~ues qui peuvent ~tre dangereuses pour le 

-Tanganyika. Il ajoute· que, selon Sir E. Hitchcock, si les recommandations de ce 

rappprt étaient adoptées, des conditions cahotiques seraient créées au Tanganyika. 

Le rapport ne devrait @tre accepté ni par le Gouvernement britannique ni par la 

population du Tanganyika e~ l'auteur esp~re que, le moment venu, toutes les 

-collecti vi tés du Tanganyika, y compris les Africains et le Gouvernement du pays , 

partageront cet avis. 

Plus loin, Sir E. Hitchcoclt déclare qu'il est de ceux qui accueillent 

volontie:rs la critique des ~trangers qui, parfois, o6t ut11G h un gouvernement 

colonial. Toutefois, h son avis, le rapport en question ne revét pas ce éaract~re. 

Finalement, il conclut en disant qu'il a tout lieu de penser que ie Président de 

la Mission de visite n•accepte pas un grand nombre des recommandations du rapport. 

Je dois dir~ que, sur cé point, je partage i•opinion de Sir E. Hitchcock. 

Je voud.rais simplement demander au repr~sentant spécial si cet article refl~te 

l 1opinion générale du Territoire. 

M. GRATI'AN-BELLEW {Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

C'est bien l~ 1 1opinion générale, bien que nous ne parlions pas tous le m'é'me 

.langage. Sir E. Hitchcock emploie des termes vigoureux dans ses critiques 

fréquentes du Gouvernement du Tanganyika. 

M. FORSi"TH {Australie) (interprétation de ltanglais) : Je n'ai plus 

de que$tions h poser au représentant spécial auquel j'ad.resse mes remerciements. 

La eéance, euspendu€ a.15 heures 55, est reprise b. 16 heures 20.-
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. . 
M. BARGUES (France) : Je crois nicessaire de revenir sur une question 

qui a d~j~ été soulevée par pius1·eurs déldgatio~, n~tamment par celles de l 'Inde, 

de la Belgi_que et de l'Australie.·. Il s 'agit d~ mode adopté :par la popul~tion_ pour 

d~signer ses représentants au sefn des com:eila et des a.ssemblées appel~s h 

participer au gollvernem¿nt 'et b. l'a.:!ministration du Territoire. Dans·les intf!res• 

santes dé.:! lnrations qu 15.l a. fv.i tes au Conseil, le :-e:présentant spécial du 

Terri,toir.;;;, reprenant d 1e,illeurs les ·explicatior.l(;J _qui figurent au rapport, et 

nota.mment o:u:x: :t,Ol:'agro.:phes 79 et 99, . nous a indiqué le double souci de l 1Adminis­

tration .. : tout d'abor4, la préoc:cupation d 1introduire et de développer les 

for-..:,.'..!les d6mocrat:.g_ues c.'élection, puis le souci de ma~-~tenir un certain respect 

des méthocl2s trad~.tionm>!lles auxquelles; selon les termes m@'mes du raragraphe 99, • 

la population, dans son ensemble, marque une :préférence. 

Je voudrais. demander au représentant spécial .si les bases de syst~me actuel . . . 

qui repose óur _u~ cssai de conciliation entre les formules démocratiques et les 

formules t.c ·. 'li tionnelles doi vent étl·e considérées COJIJme représentant un état 

d~finitif ou, au contraire, une Dituation_provisoire. En d'autres termes, 
1 • • ' ' 

l'administ:~atio~ locale estime t-ell~ ... u•,w,,, ~olution de compromis entre les 

tcndances • occidentales et les tendances tr~~ü:itionnalistes devrait ~tre consid~rée 

comme urie soluti.on h. conserver et représentant l 1idéal auquel désire aboutir 

l'Autorité chargée de l'administr~tion? Ou bien, au contraire, le but ~ atteindre 

implique-t-il nécessairement un abandon total des méthodes traditionnelles7 

M. GRATI'AN-BELLEW (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Le Go1:1vernement encourage l 1~volution des mé~hodes tradi tionnelles, de fac;on b.. 

intr.:iduire des méthodes plus modernes et plus démocratiques. _La poli tique du 

Gouverncment ri 'est pas de mai~teni; indéfiniment les métbodes tradi tionnelles • • 

Toutefois, le processus de l 1évolution est lent et tr~s difficile; quelquefois, 
- . . . -: . • 

11 se heurte· h une forte opp:,si tion. L 'Africain est trbs conservateur b. cet égard; 

il tient b. ses méthodes tra.di tio1:-nclles qui lui ont donné satisfaction jusqu' ici. 

Par conséquent, il n 1est pas toujourr ·pr~t a áccaptar l 'abandon des méthodes qu 'il 

conna1:t en ·faveur ·de méthodes plus d€moératiques. Néanmoins, le processus se 
• ' ' ! . •. • 

poursuit et nous essá:yoris' d 1aller·· aussi .vite que possibÍ~, sana abandonner ce · 

q_ui peo.t ~tre bon • da.ns les tradit.ions • africa.ines. • En-effet, et ~ien _que _ nous ne 

les approuVioris . pas . toú:tes, certa.iríes co~tumes 1;rao.i tionne1le~ doiven~ ~tre 

conservées, • si possible. • 

, . 
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M. BARGUES ( France) : Si Je comprenda bien, dans ces . conditions, 

1 1Autor1té cr..argée de 1 10.dminist:ration: n'est ~s absolument convaincue que les 

méthodes démocratiques qui sont en vigueur dans les paya occidentaux sont en 

tout temps et en tout 11eu supérieures aux méthodes traditionnellea, auxquelles 

les Africains :paraissent tres attachJs? 

1:~!~E.:i:tEW (Représentant speciaJ.) (interprétation de l'anglais) : 

Tout ce que je puis dire, ctes·i; que le ' Gouvern8Iilér..t du Tanganyika n'est nullement 

convaincu que, dans c~rta:in:es partiés du Territoire, au etade aotuel de dévelop-
1 

pement, les méthodes traditionnelles ne · sont pas préfé~ables, pour la population, 

aux méthuc.ss démo~ratiques modernes~ Loin de moi l' :td,fo de suggére¡• que les 

méthodes traditio:.melles sont préférables aux méthodes ó.émocrc.tique:J modernes. 

Ceci est fonction des conditions locales et de certajncs autrea cond1tions. 

M. BARQ.l~~ (Fra.nce) : Je lis au pa.ragraphe 9)1 pa.ge 16 du rappo:M;, 

que, dans le disc·._..ict de Moshi, le comité du Conseil des Chagga a été supprimé 

et remplac -; par une cour d 'appel Chagga-. Cette cour comprend, en plus des 

magistrats, trois aeaesseurs au moins, choisis d1t le texte. Le choix de ces 

assesseurs est 

deux parties. 

questions : 1.) 

le rapport? 2) 

eoumis, dans chaque cae,~ l'agrément de la cour et a celui des 

Je déairerais poser au représentant spécial, a ce propoe, deux 

Par qui est fait le cho:uc des assesseurs, ce que n'indique pas 

De.ns le cas ou l'accord ne se fait pas entre la cour et les 

parties sur .le choix de ces assesseurs, quelle est l'autorité chargée de prendre 

une décision ou, éventuellement, de prononcer un arb1trage? 

M. GRATTAN-BELLEW (Repréaentant spécial) (interprétation de l'anglais): 

Je ne sais sima réponse sera satisfaisante en tout point. Je erais que 

1 1Administrat1on a une liste des anciens, en général connus des habitante. 

Le systeme est sensiblement identique a celu1 existant dans nombre de paya 

évolués, dáns lesqtels le tribunal est assisté d'un jury, la partie accusée 

. ayant le droit de récuser des membres du jury. 

M. BARGUES (France) : Je ,lis, page 18 du rapport annuel, que lee 

effectifs des fonct1onnaires du Territoire ont varié entre les années 1949 et 

1953. En 1949, les effectife s télevaient a 1921 pour les fonctionnaires européens, 

a 952 :pour les fonctionnaires asiatiques et a 9957 pour les fonctionnaires 
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africains. E~. 1953, nou.s trouv:ons 2835 Európéena, 1449. AsiC:tiquee et 16 .272· 

Africains ~. L' augmentaticn est ·done tr~is • sensible et montre un perf ectionnement 

des méthodes administratives, une augmentation des charges qui iricombent au 

gouvernement local. Ma,is je constate que le pourcentage d'augmentation n'est 
' . 

pas le l'l).eme poll!' les trois catégories.· ·.Alore que 1 1effectif des Européens a. 
augmenté d_t,.m pe-;l plue de 47 pour 100 et celu1 ,des Asiatiques de 52 pour 100, 

le pourccr.i-::;tcge d '&ugm.enta._tion cl.1.1 personnel africvin dé:passe 63. C •est done le 

personnel africain qui, en pourcentage, a, de beaucoup, le plus augmenté. Je 

désirerais dem.ander au représentant spécial si ce résultat qu'on constate a la 

lectura .d'\l rapport dQit 1tre considéré comn:e tradtiisan~.é une politi(:ive syotématig_ue, 

de 1 1Autqrité char·gée de l'administration ou s'il est J.e fait d'unc simpJ.e 

coincidence. Je ¿ésirerais également demnnder quels sont les services administratifs 

dañs lesquels on constate l'augmente.t1on la plus forte, en nombre et en pourcentage, 

des foncti0nnaires africains. 

!l._9HA1111J'AN-BELLEW (P.epréscntant spécial) ( interprétation ds l 'anglais) : 

Les différ0~ccs ~onstatées dans les pourcentages d'augmentation refletent la 

politique c'.u GouYernement, pour autant qu'il soit :possible de recruter dans le 
.... 

Tcrritoire meme. Les chiffres fournis montrent une tendance progressive a recruter 

davantage d 1Africains ou d'~siatiques. Je ne peux pas fournir ici m~e des données 

détaill.ées montrunt l 1augmenta.tion dans les divers départements administ1:·at1fs 

rl'un .... année a l'autre. Les seuls chiffres globaux dont je dispose révele-nt uno 

augmentation sensible de l 1emploi d'Africains dans des fonctione oU 1 1on m~a1t 

coutume d'employer des Europeens ou des Asiatiques. On compte ~..aintenant 78 
Africains ame échelons A, B et C des services administratifs. sane parler des 

Asiatiques, l'échelon C compte maintenant 1043 Européene et 34 Africains, 1réchelon 

B 406 Européens et 42 Africains. Je pense qu'il ne fait aucun doute que les 

différences constatées par le représentant de la France, dans les pourcentages 

d'augmentation, refletent bien la politique de 1 1administration. 

M. EGUIZABAL (Salvador} (1nterprétation de l'espagnol) : J 1a1 une 

question préliminaire, motivée par une information contenue dans le New York Times 
••-- -a--------··•----

dU 7 février, en provenance de Nairobi. Des représentants de cette colonie ont 

dépoaé un plan tendant a la.création d'un nouveau dominion qui engloberait 
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M. EGUIZABAL (Salvador) 

:m certa1n nombre de territoirea de 1 1eat africain, avec une :populat1on blanche 

de :plus de 22.000.000 d 'habitante. Ce domlnion, qui serait créé vera 196o, 

com:prendrait le Kenya, le Tanganyika, lea territoires de la fédération de 

1 1Afrique centrale, la Rhodéaie du sud et la Rhodéaie du nord, et le Nyaasaland. 

En raison de circonstanc€s particulHres, l'Ouganda en eerait exclu. L'ensemble 

serait placJ eous le contrble d'un gouvernement fédéral. Pour des ·raiso!lS qui 

m1échappenc, 1 10ü¡;anda resteri:..:!.t eÍl dehbrs de ce dominion, tandis que le 

Tanganyika, 'I'erritoire sous tutelle, c'est-a-dire a statut spécial, eerait englobé, 

Tant le Conseil de tutelle que la Mission de visite ont entendu des déclarations 

formelles s&lon lesquelles une fédération. de ce genre ;--,!était paa envieagée. 

Le reprétentant special a-t-11 des informatione :partici•lJ.eres en la .aiatiere? 
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M. CRATTAN-13ELLEW (Réprésentant epéciel) ( interprétation :·de l 'anglais) : 

J'ai eu, en effet, sous lee yeux, une coupure de presse eignalant qu 'une réso­

lution avait été adoptée au Kenya;je ne me rappelle plus de qui il s'agiesait. 

Quels étaient les, mot!fs poli tiques derriere cette action? Je ne lee connaie 

pas. En tout cas, cette communica~ion a la preese • a été faite sane e.voir 

. consulté le Gou-rernement du Tanganyika, sane l '&voir ¡,ortée a la cor.na.issance de 

ce Gouven,ement; d 1apres ce gys je sais, l'Autorité adminietrante, elle non plus, 

n'en a pas eu connaiesance. Pa.r conséquent, cette déclaration ne peut avoir 

aucun caractere c,fficiel. Jfajoute gu 1au Tanganyika, nous ne permettrons a aucun 

organe politigue du Kenya de s 1i'mm1scer darie nos affa~res. 

M. EGU:':"ZABAL (SalvadorY (interprétation de l'esp.'.lgnol) : Je retrorcie 
_.,.__~-~ . . ·. 

le Représentant spécial pour la déclaration si nette_ qu 111 vient de faire. 

Je poserai mes questions en siiivant l 'ordre des observations de 1 r¡~utori té 

administr.0.~.te a11:.· le re.pport de la Miss ion de visite. 

!e.ns c3s observations, nous relevons le passage suivant: 

"L' idée selon Jaquelle le Tanganyika pourrait parvenir u l 1autononúe 

en rnoins de vingt ans se fondo sur des prémiasea erronées." (T/1162, pnGe 40) 

L'Autorité edministrante a formellement déclaré qu 111 lui paraÍt 1~possible 

que le Tanganyika.puiase réaliser _son indépendance dans un_ délai de vinc.t u 
vingt-cinq ans.; elle a meme déclnré qu'a son avis 11 eat imposaible d9 fixer 

un délai quelconque. Je voudraia done demander a l 'Autorité administronte quand 

elle estime que l 1_autonomie ou d t indépenp.ance pourront etre atteintss per le 

Tanganyika. Apres tout, il y a la un objectif fondamentaldu régi.I:lo do la. 

tutelle et des Nationa Uniea. 

M,,, GRATTAN-BELEEW (Repréaentant spécial) ( interprétation de l 'an81.a1 8 ) : 

Le Gouvernement du Tanganyika et l 1Autori té administran te, conooisaent po.rfai­

tement les conditions au Tanganyika, eont d 1avis qu'il est impossible de dire 

quand le Territoire et les populations de ce paya eeront mura pour l'autonomie. 
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M. EGUIZABAL (&llvador) (1nterprétation de _l'espagnol) : Cette réponse 

n•est pas satiafaisante; elle nous laieae au ~me point que les observations de 

1 1Autorité adtninietrante • 

. Au paragraphe 105 de cea Observátions, il est: _dit, toujours a propos de 

l 1acheminemant vera 1 1 :!.ndépendance, que : • . 

."Ia pr'c,miere supposition erronée eet ~ue la popula.tion du Territoire 

poss~c.e une re'irar.qua·ble aptitud~- a· 88 développer rapide~nt si on la guide 

et l'éncourage comme il convieht." • (T/i162, page '40) 

Vendredi demier, pluaieurs 'f!lombree du Cqnseil ont posé des questione a ce 

sujet; mais 11 ne me semble pas que noua ayons eu une réponse bien claire. 

J 1a1meraia done poaer a nouveau au représentant spécial J..á ·queation suivante: 

eetime-t-il que les populations du Tanganyika n'ont pae besoin d'~tre guidéea 

de maniere a pouvoir réaliser l'autonomié d~ns un délai raieonnable? 

}I~ • GRY1.'TAN-BELLE'W (Représentant epécial) ( interprétation de l 'anglais) : 

Il m1est un peu difficile - probablement a cause de l'interprétation - de bien 
. A . • • 

comprendre la pórtée de cette question; peut-etre se subdiviee-t-elle en deux 
_questions. 

En ce qui concerne la décla.ration dont le repréeéntant du Salvador vient 

de donner lecture, Je suie catégoriquement d'avia que les populationa de ce 

Ter.ritoire .ne possedent pas , "une remarquable aptitude a se développer rapidement"; 

. au contraire, ce sont des gene conéervateurs dens l'ensemble¡ ce sont des gens 

prudente, qui préferent procéder par étapeo et reconnaÍtre le chemin au fur et a 
mesure qtt1 '11e avanc·e~t; a mon avis, --ceci n 1a aucun rapport avec la question de 

savoir a'ile ont beaoin d 1~tre guidés. A cet égard, - je décla.re catégoriquement 

que c~e populat1one ne demandent pas de guide; elles déeirent que leur Territoire 
, • , • • • ' •-, . .t ' • _, ' 

se developpe, au point de vue economique, politique et intellectuel; ma.ie je . ,. . • . 
pense qu •elles désirent y arriver ellee-m~mes., par leurs proprea moyana et 

quand . _elles le voudront • . 

M. EGUIZABAL (Salvador) (1nterprétation de 1 1espagnol) : Ceci m'amene 

a poeer une autre question. Quel est le sena attaché par l'Autorité adminis­

trante a 1 1expression "guider la population"; car le paragraphe 105 des obser­

vations de l'Autorité adminiatrante emploie lea mote: "••• ai on ·la guida et 
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l'encourace conmie il convient11 a se développer rapidement vers l 1 autonomie. 

Comment l'Autorité administrante stimule-t-elle le décir de ces populations de 

réaliser leur indépendance? 

.M. GRATTAN-BELLEW (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : ____ ..... , __ _ 
L1Autorité administrante n 1attache pas d':!.mportance au mot "guide"; ce terme 

figure au paragraphe 421 du rapport de la Misei6n de visite. 

M. EGUIZJJ-lAL (Salvador) ( interprétation de l 'espagnol) : lbis-je : --------~ 
conclure de cette réponse que, pour tout ce qui a trait au Gouvernement, les 

¡ 

Africains ont une capacité d'adaptation inférieure aux non-Africains? Car talle 

était mon impression a la lectura du parcl3l'aphe sirnalé par le représentant spécio.:-.i 

M:.._C-R~AN-B~ (Représentant spécial) ( interprétation de l 1anglaie) : 

Il est difí'icile de répondre a cette question; car si un Européen était placé 

dans la ~me situation qu'un membre de l'une des tribus les moins avancées du 

Tanganyika, son attitude a l'adaptation serait sana doute la m~me; il_serait 

prudent a 1 1égard des nouvelles conditions et des nouvelles idées et n'avancerait 

probablement que tres lentement • 

.M. EGUIZABAL (salvador) (interprétation de 1iespagnol) : Au paragraphe 

110 de ses observations, l'Autorité administrante déclare qu 1il n 1est pas exact 

que la politig_ue multiraciale soit a lforigine des griefs et des incertitudes 

que nourrissent les Africaina; elle ajoute que cela n 1est certainement pas exact 

pour les ce qui est des Africains éclairés et pondérés. Je 7oudra1e savoir quels 

sont, d 1apres 1 1Autorité administrante, les Africains les plus éclairéo et les 

plus pondérés, et pourquoi elle les considere comrne tela. 

M. GRATTAN-BELLEW (Représentant m;iécial) (interprétation de 1 1anglais) : 

L'Autorité adm:tnistrante estime que les Africains les plus éclairés et les plus 

pondérés sont ceux qui ont été éduqués et qui occupent des _postes impliquant des 

reeponsabilités, soit au service du Gouvernement, soit en qualité lr'autorités 

autochto!!€SlocoJ.essoit, dane certaina cas, au service d'entreprises privées. 
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• --------
La Mission de visite a formulé des observations a prc,pos de . l 1 un de ces 

Africains; elle a not~rrnnent souligné qu'il avait requ une instruction vraiment 

su'Périoure et a fait ressortir qu 1il était tout désigné !}our ~tre élu chef, car 

nul doute que si des élections avaient étó orc,anisées, il aurai.t recueilli un 

nombre imposant de suffrages. e 1est a cios gens de cette sorte, instru'i ts, ayar:t 

1 1esprit ouvert,que nous penso6s~ 

lj!._~(21!!~~~~.·-(Salvador) (interpx-étation de l'espa5nol)' : Bien des 

guestions peuvent ~tré posées a propos du concept multiracial. Malheureuaement, 

.les réponses ,rournies . sur ce sujet sont loin d 1~tre claires et je persiste a me 

demandar guelle est l 1idée fondamentale d 'un tel concept.. • Celui-ci est-ii' admis 

et reconnu au Tangarlyika ? , D1 une réponae donnée cet apres-rnidi par le représentac..-:: 

spécial, il semble reesortir. que la aociété. multiraciale, est un fait ·par lui-m~me-

N 1a-t-il pas, au contra ira, été inspiré par le Gouvornement ? En d 1autres termes, 

le Gouvernement permet-il le dév~loppement de cette idée en :pra.tiquant une aorte 

de politi~ue du laissez-faire? 

~~-~~!!~:~~~! (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) . . 
Je ñe suia pas certáin que des erreurs·ou des confusions ne proVienne°ot pas du 

fait qúe 1 1 on ~e réfere a une societé multiraciale come s'a5issant d·'un · conce1_'.)t. 

Daos l 'état actual ·des choses, 11 existe une - société multiraciale qui évolue depui s 

un grand nombre d 1e.nnéeo.. C 'est la ·un fai t ·~ qu I il nous plaise ou non. Taus 

les. progt'es i~•t·ervenus · dana le domaine poli tique et .con·stitutionnel comportent la 

reconnaissance d 'une . société multi:r.iciale. :Ce GouvernetQ"}nt estime qu 111· est· de 

1 1intér{:t du Territo{re d' en'courager ce tléveioppement . . 

~!.-~qq_;~~ (Salvador) (interprétation ·.de 1•esl_:laE,tt1ol) : En d'autres1 

termes, n a'aGit .la .d'une politique deja adoptée par le -Gouver_nement; et non 

d 1un ·simple fai t 'admis par ce dernier ;est-oe un ·phénómene que le· Gouver~ement 

a,'efforce d'encourager í? Talle est la querJtion qUe. je póse • .- t,' 1existence a_',~ne ~ 

telle sociét1 constitue-t-elle un des objectifs de la politique de l'Autorité 

admAnistrante? 
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M. GRA'I"i'AN-BE1LEW (Roprésentant spécial) ( interprétation de l 'anglais) : 
-----------------L'existence d'une société multiraciale, je le répete, est un fait. La politique 

du Gouvernement tend a 1 1encourager et a la développer parce que, comme je 1 'ai 

déolaré, nous est:tmons qu'elle répond aux intórets .les mieux compria du Territoire 

et de ses habitante. 

M. EGUIZABAL (Salvador) (interprétation de l'espagnol) : Do.ns cet 
------------ordre d'tdées, quelle est la nature de l'Eto.t que l'Autorité ad:ministrante peut 

envisager? En d 1autres termes, puisque la société présente un caractere multi­

racial, cet État sera-t-il africain ou britanniqu~? 

M. GRATTAN-BELLEW (Représentant spécial) ( interprétation de 1 'anGlai s): 
---~-------------Je croyais avoir répondu a cette question vendredi dernier gu~nd je me_ suis adressé 

a ce sujet au représentant de l'Ince. Pour ma part, je suis heureux de trouver 

·aes solutions satisfaisantes a nos problomes présento et d 1assister a un progres 

constitutionnel répondant aux désirs et aux beaoins actuels de la population. 

Quelle forme d'Etat ou de Constitution sera celle du Tanganyika guand l'autonomie 
' lui sera accordée, il appartiendra aux habitants du Territoire d 1 en décider . . 

Je ne pense -pas que la po1mlation du Tan¡3anyika tirerai t quelque bénéfice des 

hypotheses ou des théories purement spéculatives auxquelles je pourraie me livrer 

sur ce point. 

M. EGUIZABAL ·(salvador) (interprétation de l'espagnol) : Au paragraphe 
-----:--1""_____ .. ' -

113 du docun:.ent T/1162, je lis que la politique de l 'Autorité administrante 

concernant la parité au sein du Conseil législatif 11 a été adoptée par tous les 

partis politiques du Royaume-Uni, ••• acceptée a l'unanimité par le Conseil 

législatif du Territoire et par une majorit~ ó~~~~ante de la population. Une 

question a déja été posée a ce sujet, mais la · réI)oneo qui nous a été donnée ne 

me semble pas tres claire. Comment a-t-il été possible d 1 évaluer ce que l'on 

appelle 11 une majorité écrasante de la population11 ? Le représentant de l'Inde 

a demandé si une telle majorité avait été déterminée sur la base d'un referendum 

et je me souviens que le représentant spécial a répondu par la nógative. La 

question a ensuite été posée de savoir si . une Commission avait pa:rcouru le 

Territoire afin d'interro3er les divers éléments de la population dana les 

différentes régions. Je voudrais done savoir a guoi répond ce concept de 
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majórité écrasante de la population. Comment l'Autorité ap.ministrante a-t-elle 

pu arriver a une telle conclusion? Est-ce·gue ces person:1es ont été élues par 

la population? Comment pouvoz-voús dire qu 1 elles représentent une majorité 

• écrasante ? Le représentant spécial voud1•ait-il nous exp
1
liguer le seris exaét 

de ces mots ? 

ll:._<2I~'IT~~=~~~~! (Représentant spSc:i_al) ( interprétation de l' anglais) ; 

A l'origine, guand la question de. parité'a été oxaminée et avant que la Commission 

ai-t présenté ses recommandations, celle-c:i. a parcouru le pays et s•est entretenue 

avec les représentants de nombreuses associations et avec bien des personnes. 

Depuis, la quest:i.on -·de parité a été discutée. Elle a fait 1 1 objet d 1articles de 

journaux, d'émissions a la radio de Dar es Salam, etc. Cornme je l'ai dit, 

il est du devoir. d.e tout fonct:!.onna:!.re de parcourir sa région, de s 1entretenir 

avec les populations et de tenir des réunions pubÍiques que ·nous nomnions barazas. --------
Les membres du Conseil ·ne peuvent exactement comprendre ce gú 1 est exactement 

un~~~~~ lorsque le fonctionnaire· représentant l'Autorité administrarite ou le 

Gouverneur est présent. J 1ai assisté a un ::~!~~~ auquel :participÓ.it le Gouverneur; 

20.000 .Africains étaient présents; écoutant ce dernier grÉtce a une installation 

de haut-parleurs. Ile étaient seulement venus parce gu I ils ·dée:d.raient entendre 

ce que le Gouverneur aveit a leur dire. A cet égard, chacun, da.ns le pays, 

sait que le principe de la parité a été ooumis a l'examen des corps constitués 

et doit ~tre mis en application. Ama connaissance, nul ne s'est élevé contra 

ce principé a l 1exception, a l'origine, du Consei1 0uropéen 9.U. TanGanyika. 

Par la suite, apres examen plus approfondi, cette ,_· ·n;a.nisation a áppuyé le 

principe de la parité. Malheureusement, le Tangau;;-•ikd n 1a pas encare atte"int un 

etade suffisaht de développement pour que des résultats v·alables' pufssent ~tre 

obtenus au mayen d 'uc. référendum ou d 1 un . autre procédé . de la mema nature. Comme 

vous le ·savez, bien entendu, il n'est pas possible d 1organiser des éle·ctions'. 

?.'.!.:. .. ~0:!:!~~ (Salvador) , (interprétatlon de 1 1 espagnol) : A propos· dú 

concept de la société multiraciale, je lis au paraGraphe 114 des observationa • 
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de l'Autorité chargée de l'administration que cette derniere '"estime que la 

parité est le systeme constitutionnel qui convient le mieux au Tanganyika, car 

ce systc:m1e permet l 1évolution sana heurt d 'une société intégrée et il aboutira 

tout naturellement a l 'établissement d 'une :forme de gouvernement multiracial.". 



M. Er;uizj:_bal (Salvador} 

Pareille :politique ne va-t-elle !)as plutot a l'encontre de J.tobjectif que l'on 

s'e~t fixé en maintonant séparés divers secteurs de la population: 

.. M .. GRA'.rTAN-BEJ.J..EW (Représentant cpécial) (interprétation de l'anglais) : --------- • 
Je ne pense pas que cela puisse retarder, les pr~gres vera l'o.utonollÍiecl3ien g_ue 

la parité signifie qu'un membre de chacune des races principales représentera 

una régicn donnée et que le nouveau conseil sera compasé de dix Asiatiques, 

dix Africains et dix Européens, d'un autre coté, chaque Asiatique, chaque Africain 

et chaque Euro:péen repré6entant une région auront un intéret commu.n et étudieront 

les questions non du point de vue de . ieur race, mais du point de vue des -intérets 

· de la région qu'ils représentent. De la sorte, ce systemo devrait accélérer les 

progres politiquea vera l 1autonomio et la démocratie et empechar les habitante 

de considérer les divers problemee du Territoire d 1un point de vue racial. 

M. EGUIZABAL (Salvador) (interprétation de l'eapagnol) : Le représentant 

spécial nous a dit lore de la derniere séánce - et· noue avona vu au paragraphe 122-

que la Mission de visite n'avait pas essayé d'entendre lea pointa de vue des 

Européens. La communauté européenne a-t-elle été informée par le gouvernement 

de- la présence de la Mission dans le Teri·i toire 1 Si elle a.vai t été mise au courant, 

COI!ilJlent se fait-il qu'elle n'ait pas cherché a prendre contact avec la Mission 

comm.e l'ont fait ~outes les autres cormn.unautés? 

M. GRATTAN-BE:I.ll..W (Représenyant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Je peux me tromper en interprétant ces obaervations, maie je ne pense pae qu 1i1 
í 

soit dit que la Mission n'a pas essayé d 1entror en contact avec les Européene. 

Il serait plus exact de dire que la Mission a :pris note du fait qu'elle n 1avait 

pu obtenir les opinions des Européens influents. Je ne suis pa.s en mesure de 

donner les r~isons pour lesquelles un grand nombre d1:ID.lropéens influents et bien 

placés - et la meme chose vaut pour les Africains - n'ont pas esaayé d~ rencontrar 

la Mieeion pour lui expoeer leure vues. L1une des réponaes pourrait etre que ni 

cea Africains, ni ces Européene n 1ont e. se plaindre de quoi que ce soit. Pensant 
1 

que la Mission venait dans le Territoire pour fairerapport sur ses progres et 

son développement, ils ont pensé qu 1il ne servirait de ríen de ae présenter devant 

. elle ou de lui soumettre dee mémorandums. Si l' on a.vai t indiqué la nature des 

reco:mmandations qui eeraient faites, Je erais que la Mission aura.it été inondée 

de demandes d'entrevues et de mémorandums. 
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!:k._EGJll.~~ (Salvador) ( inter1r.('0tation de l' espagnol) : . C 'est un fai t 

que dans la société multiraciale, les Afrlcains .ont obtenu la parité dans le 

domaine poli tique. Mais leur a-t-on accorc.é la mame pe.::::-i té d0.Ils le donaine 

économique et pour les divers autres aspects de la vie du Te1·ri toire ? 

Me GF.ATTAN.-:IFJ.:Ii!a{ (Représentant spécial) (interprétation de 1 1anglais) : 

Il est relati vement facile de passer une loi qui . établiss.e la pari té de repré­

eentation dans un Conseiil législatif, :mais je n~ penoe pas qu 1aucun texte de loi 

pourrait assurer aux Africains la parité dnns le domaine économ.ique. Tout ce que 

nous pouvons faire - et nous le faisons, la politi~ue générale du gouvernem0nt 

tend vers cet objectif - eot d 1éduquer et d'e~courager les Africains a faire 

suffisa.mment de progres :pour pouvoir :prt:mdre lei..1r place dans 1' industrie et le 

comm.erce avec les races qui ont irnmigré dans le Territoire. Je ne pense pas que 

le Gouvernement puisse faire· davantage en édictant des lois ou des reglements. 

Quant au domaine socittl, c 1est une question d 1évolution culturelle de 

1 1Africain. Ils sont relativement nombreux maintenant qui ont atteint un niveau 

cultural et d'instruction suffisants pour prendre leur place a coté des Européens 

et des Asiatiques. 

Ms EGUI~ (Salvador) (interprétati~n de 1 1espagnol) : Parlant de 

1 1égalité de représentation, l'Autorité ad.ministrante, au paragraphe 113 de ses 

observations, déclare que cette politique ne saurait etre modifiée. Ne pense 

t-elle pas que l'on pourrait au(!}Ilenter la contribution africaine a la vie politique? 

Estime t-elle que, si l'on augmentait d 1un ou deux le nombre de siegas des 

Africains, le gouvernement s 1écroulerait? 

M. GRATTAN-BELLEW (Représentant spécial) (interprétation de l'angJ.ais) : 

Je crois que le représentant du Salvador a mal lu le paragraphe 113 des observations 

de 1 1Autorité ad.ministrante. Il n 1y est pas dit que le príncipe de la parité ne 

pourra jamais etre modifié. Voici ce que dit le paragraphe 113 : 

'1Bien que l 'Au tori té administran te ne considere pas que la pari té au sein du 

Conseil législatif soit un caractere permanent de cet organisme, elle estime 

néanmoins •• ,. que ce systeme est appelé a durar longtemps ••• en attendant, la 

base de la répartition des siegas au Conseil législatif n'est pas susceptible 

de changements dedétail." 
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Il -est indubitale que, par cette ·décltcration, on vculait fa1re ·savoir que 

cette poJ i tique aurai t une certaine atab:!.li té, • afin de doru.:er a la· l.)opuÍation 

quelques assurances· au cae cu des ch~g0rilents coristi t'..ltionnels interviendraient. 
. . 

M .. ÉGUIZABAL (Salvador) (intorprétutionde 11eSIJagnol) . : Cette questic:1. ---- ' · . . •. . . . . 
avait pour but d'essayer de mieux comprendre les intentions de l'Autorité 

ad.ministrante. · Néanmoins certa.inea. de Dl.es questions, qui IJeuve~t etre· consiclérée:: 

comme des queetions second.airea,: n'ont pas req(~ de réponse • • Je eieraie recon­

naisaant au reJ.)résentarit apéciaJ. de bien vouloir les considérer. • 

: !1:...Q:~MI-;§~LLEW (Représ_entant . epécial) Úntei'IJrétation, de l' angla.is) 

Je suis déeolé de n,e pae avoir répondu a toutes les questione; je croyaie -

l 1avoir fait • . L'explicatio~ ·est, que le paragraphe l.J.3 .ne signifie pe,s .que \, 

le J.)rinci:pe de la pari té ne ,sera jama.is mod.ifié ni qu 'il re:présente la poli tique 
. . . . . . 

de l'Auto-:dté ad.ministrante. Si cer.tains détails d;.e ses ques1:-~ons m'_o!lt écha:ppés, 

je tiense que le reJ.)1-ésentant du . Sa.lvad.cir vouclra bien les rél)éter et 1.es préciser .. 

' .. . 
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M. EGUIZABAL (Salvador) (interp-..·~tation de l' espo.gnol) : La derniere 

partie de ma qúestion était celle-ci : Est--ce que la raison pour laquelle la 

Puissance administra.nte ntaugmente pas la participation africaine - qui pourrait 

sembler désirable - est que les Européens et les Asiatiques considerent que le 

Gouvernement serait dans une situation embar::::·assante s' il y avait un ou deux -

Africains de plus que d'Européens et d'Asiatiques '1 

M. GRATTAN-BELLEW (Représent~nt spécial) (interprétation de l'a.nglais) : 

Je ne pense pa.s que les Asiatiques ou les Etu·opéens estimeraient qu'une augmentation 

d 'un ou deme róprésentants africains mettrai t le Gouvernement dans une si tuation 

embarrassante et je ne crois pas moi-meme que ce serait le cas. Ma.is l'augmen­

tation de la participation africaine aurait pow.~ effet de mettre fin au principe 

de la parité. Orce príncipe esta. la base de la politique de la Puissance admi­

nistrante qui considere qu1 il répond a la situation actuelle du Territoire. La 
Puissance administrante ne se propase pas de modifier sa politique. 

M. EGUIZABAL (Salvador) (interprétation de 1 1 espagnol): ll est dit dans 

le rapport, au paragraphe 129, qu'on ne voit pas pourquoi"les fonctionnaires 

africains devraient ~tre traités autrement que les fonctionnaires asiatiques ou 

européens, ou mgme que les fonctionnaires d' 'autres pays". Toutefois, il y est 

dit aussi que le Gouvernement du Tanganyika continuera d'interdire aux fonction­

naires de s'affilier a une association politique. 
Le représentant de la Puissance administrante a éléclaré tout a l 'heure qu·•a 

son avis, les Afrlcaio.s ~es plus.instruits ,, C-cn1i.- c~w.: quLf_pnt!, .:partiel.dol:l!Adminis­

tration~Tel ~tant le caa,le représenta.nt spécial ne pense-t-il pas que, si les 

fonctionnaires africains pouvaient participer a l'activité politique du Territoire, 

ils en éleveraient le ton et, par conséquent, contribueraient a l'évolution 
favorable du Territoire i 

M. GRAT'.rAN-BELLEH (Représentant spécial) (interprétation de 1 1 anglais) : 

Il n1 est pas douteux que, si les fonctionnaires qui occupent les postes les plus 

élevés de 1 1Admin:lstration étaient autorisés a. s'affiliér aux associations poli­

tiques, ils y apporteraient le fruit de leur culture et de leur expérience. 

Toutefois, je erais que, loin de favoriser 1 1 évolution du Territoire, cela aurait 

pour effet de l 1entraver. En effet, l'importance d'avoir un corps de fonction~ 

naires indépendants, qui puissent mettre en application les instri.lctions du 
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Gouvernement, indépendammcnt de leurs opJ.nions personnelles, est si grande ,qu'il 

serait préjudiciable a.ux intérets du Territoire de faire quoique ce soit qui porte 

atteinte · a ce principe ou qui c.ompromette, FÓur les années a .venir, ainsi qu' il 

est dit dans le rapport de la Mission ele visite, la création dtun corps de .fonc­

tionnaires ·indépendants de toute influence politiq_ue. 

M. Eu"UIZABAL (Salvacior) {iriterprétation de 11 espagnol) : En réponse a. 
une question posée par le représentant des Etato-Unis vendredi, le r~présenta.nt 

. . . 

spééial sembie avoir indiqué que la Puissance administrant·e a.vait it intention de 

maintenir la majorité officielle au sein du Conseil législatif ele fa~on a. assurer 

son contr61e en matiere l.égislative et a assumer les responsabilités qui lui 

ínconi.be1;lt en ·taut que Puissance ad.ministrante. · . 
• • • Est.:.ce que cette politig_ue est censé~:.-~.t~ln;!f.•r~;auesi . J.oµstcm:ps que ,_le . r:~gime de 

tuteJ.le dans le Territoire ou lui a-t•on ass i gné une limite de ~emps 'l . Peut-etre 

devrajs,-je plutot dema.nder si la Puissance administrante envisage qu'il soit 

possible, ~ un certain moment, d1avoir au Conseil législatif une ma.jorité qui ne 

soit .pa.s officielle. 
. . 

M. GRATTAN-Bfil.,LEW (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Avant de répóndre a cette question, je voudrais revenir sur ma. réponse a une 
' . . 

question précédénte au sujet de .la parti.cipa.tion des fonc.t~onnaires aux a.sso­

ciations politiques. Ce que je voulais dire, c'est que, d'apres les chiffres 

memes· qúe donne la Missión de visite. dans son rapport, il semble éyident g_u'il y 

a a.s·sez· d) Africains ·suffisaroment:. instrui ts et expérimentf'J en dehors des . ~ervices 
. _ l.1.;,; t.. ·• • •••• • . • • • 

gouvernemente.ux pour fa'lire :bónéficier les e.ssociations po:Litiqu:~~ <1e . le.ur culture 
et-de ieur expérience. 

En réponse a la derniere question, j'indi~uerai que M. Sears, vendredi de!nie= 

m'e. posé une question que j 1ai mal comprise. A ce moment,l.es questions et rdponse.;: 
i • • 

ont été .de plus en plus complexes et le représentant des Etats-Unis a estimé a: 
juste titre qu1il serait préférable que j'examine sa question uJ.térieurement. 

_.Je voudrais dire maintenant que . je n t ai pas déclaré q_úe le Gouvernement dti • • · 

Tanganyika 9u la Puissance ad.ministrante estimait que le meilleur mayen, pour · 

l'Autorité. chargée de 1 1 a.dministration, de remplii~ les bbligations qui lui 

inéombent en vertu de l 1~coord de tutelle était de ina.intenir uri.e majorité 

officielle a.u Conseil législatif. • Je n'ai' pas dit non plus que · tell.e était •mon 
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o¡,inion. Au cours d'wi~ répt,nse a. une question eypotMtique,; J'ai sit?Piement 
déclaré, ainsi qu•cm ie verra A la page-81 du compte rendu sténographique: 

. •iroutefoi;,_ il_· o. ¿W d.it¡ p~ des pe;sonn_es_ qui se considerent comme des juristes, . 

et pa.r d'autresj qu•aussi longtemps que le Ta.nganyika. est soumis au r~ime de 

t'l.'t~lle •••. il est n6cessa.ire ••• que 1a. Puissance ad.ministrante conserve le • 

c·ontr6le." , Je ne . voudrais pas que _ l ~ en p{l_t ero ir e un seul instant que je faisais 

ainsi une décl~ration autorisée au nom de .la Puissance administra.nte ou du Gouver-
.• . . . .. ' • . • 

iement~ J'ai simplement fait allusion,en p~ssant,A un moyen par lequel la 
1 . " I , • 

?uissance administrante pouva.:l,.t maintenir le contr81.e e.fin de remplir les obli-
gations qui tui ·-1~combent, en ver~u a~ l '.Ac~ord ~e tutelle. n est bien possible 

que, da.na les années A venir, la Puissance ad.ministrante décide qu'il n'y a pas 

lieu de maintenir cette majorité o~~icielle au Conseil législatif. Je ne puis 

pas jouer au prophete A cet ~gard. J'ajouterai seulement que la Mission de visite 
-· • 

elle-m~me a reconnu que, pour le moment, il était désirable et meme nécessaire 
d1avoir cette ma.jorité officielle. 

M. EGUIZABAL. (Salvador) (interpréta.tion de l 1espagnol) : Je remercict le 

représentant spécial de 11 explication qu1 il vient de me donner ~.t :qu1 cU(:?sipe 
' certains des doutes que j'avais A l'csprit. 

J'en viens maintenant aux relations du Territoire avec les territoires voisins. 
ll est dit ~u pa:t"agr~phe .131 du doc,tnnent T/1162, qui contient les observutions de 

l'Autorité chargée de l'a.dministration sur le rapport de la Mission de visite: 

"Il est toutefois hors de doute qu1 en raison,_ pour une part, des _conditions qui 
existent en dehors dÚTerritoire, d1aucuns ·éprouvent-des appréhensions qua.nt aux 

activités possibles de la Haute Commission dans l'avenir". Il s•agit,· en d' autres 

termes, de l'union :du Tanganyika a l'Ouga.nda. Je voudrais savoir a quoi on fait 
a.i.lusion lorsqu'on parle des "conditions qui éxis~ent en dehors du Territoire" . 

. 1 
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M. GP.ATTAN-BELLEw ·(Représentánt spécial) (interprétation de l'angla.is) : 

Dans d'autres 'régions, par exemple aux Antilles, la question d 1une féd~ration est 

h 1-'étude et, en Afrique: ceritrale, une :f'édération a été criée. Bien entendu, 
• • J 

ces questions sont connues de la population du Tanganyika. 

En raison de la situation· des trois Territcires, aussi bien au point e~ vue - • 
géographique . qu•~conomicz.ue, les habitants estiment que 1 1on pourrait faire de ces 

trois pays une fCdérat~on. c•est la cependant un3 question tr~s différente de 

celle qui a trait ti. la. Haute Comm:i.ssion. Ce dernier organisme n•est pas une 

f~dération des trois Territoires. • Toute·ro~s, 11, est naturel que lorsque les gens 

parlent dn fédérat~on, :i.is en arrivent ~ discuter de la Haute Commis5ion. Je ferai 

::ibse~·ver qt:?. ce n t~::.t pe.a tant ce qui se passe b. l 1intt.::ieur des :b:ois Territoires 

qui provoqt:.e ce nalaise qui, a mon. avis; n 1est pas fondi. • Le malais.e a été causé 

par des ~vénements extérieurs aux Territoires. 

;:!. _EGU'.:.Z~ (Salvador) (interprétation de l'espagnol) : Aupara­

graphe 135 "cJ. document T/1162, l'Autorité ad.ministrante déclare que c'est a ell.~, 

et non pa.::: au Conseil de tutelle, qu'il appartient de décider si tellc ou tclle 

dispositiOr1·cÍu systt!me de la .Eaute Oommission doit rester en vigueur, apres avoir 

consulté la population du Territoire. 

Le représentant spécial peut-il nous d.ire si l'Administration se propose de 

consulter la population du Te~ritoire, conformément au paragraphe 135 dont je 

viens de pa.;t"ler'l 

M. GRATrAN-BELLEW (Rcpréscntant sp<!cial) ( interpréta.tion de l 'anglais) : 

La question de savoir si la Haute -Connnission restera ou non en vigueur sera 

examinée cette année par le nouveau Conseil législatif du Tanganyika . . Une réso­

lution h. cet effet y sera. discutée. C 1est la seule • fa~on de connattre l 'opinion 

publique. Bien entendu, la popuiation du Territoire n'ignore pas que la question 

doit ~tre examinée au cours de cette année et l'opinion des habitants, J.)ar 

ltintermédiaire des fonctionnaires de district ou des autorités indig~nes, est 

connue du Gouvernement. 
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. M. EGUIZABAL (Salvad~r) .. (.i11terpr.E!ta:tiorl de 1•espagnol) _: En raison de 

la Mclare.~ion dont je viens _ele pa,rler . et qui figure .auparagraphe 135 des obser­

vations de lt:Áutoriti admihistrante (T/1162), Je voud+ais attirer l•attentiondu 

repr6sentant spéciai sur une rdsoiut;ion . de l~.Assembl~e . gE!né'rale· qui recommandait 

b. i•Áutorit~ ad.ministrante de con~uJ.ter le Conseil de . tutelle ·quant h la question 

de sa.voir .si la._Haute Commission do:tt e>u ·non rester eh vigu~ur. En rialité, aux 

termes de cette resolution, le Conse11 .de .tutelle doit ~tre ·consult~ cha.que fois . ; .• ' . ' ' . 
qu 1il s•agit de ~a.isser en vig~eur ou de modifier une union administrative 

quelconque. L'Autorité admini ~trante reconna'tt-elle o.u Cc,>nseil de tutelle le droit 

de connatt1·e de cctte ques tion? D 'e.utre part, se pro¡Jo.se-t-elle de respecter les 

termes de la r~solutiÓn a.doptée pa.r· 1 1Assemblée général~ quant b. .la possibilité de 

prolonger le mandat de la Haute Commission1 

~r Alan BURNS (Royaume-ijni} (interprétation de · l'anglais) : Ma déié":' 

gati~~ est convain.::ue g_ue la dEfoision doit ~tre prise par l .'Autorité ad.ministrante'. 

E_,. EGUIZ.i\BAL_ (Salvador) (interprétation de l'espagnol) : Je n'ai plus . 

d'autres q~estions h poser pour 1 1instant; je voudrais toutefois éclaircir un 

point. 

Dans oa déclaration limir.aire, le _représentant du Royaum~-Uni a dit que la 

Mission de visite .n•avaitpas consulté l'Autor:i.té administrante quant b. la question 

de !ixer une date limite pour accorder au Territoire l'autonomie ou l•indépendance. 

J'ai soulevé cette ~uestion au Minist~re des colonies h Londres. La réponse qu'un 

des fonctionnaires m•a donnée a été si catégorique que j•ai trouvé inutile de 

prolonger la discussion h ce sujet~ Je tiens h faire ressortir ce point, parce que 

le rep1€sentant spécial a; lui aussi, déclaré, en réponse b. une question qui lui 

dtait posée, que, quant b. lui, l 1Autorité administrante n•avait pas .soulevé le 

probl~me. Jtajoute que, lora de notre derni~re rdunion avec le Gouverneur du 

Tanganyika., nous avons pe.rld de la qucstion et, pour autant que 

11 nous a répondu qu 1il n•avait pas le ·droit de nous répondre ~ 

nous devions nous .adresser au Ministl!!re des colonies h Londres. 

je me souvienne, 
\ 

ce sujet et que 

e 1est pourquoi 
1 

nous n•avons pas insiaté h 1 1époque et nous avons préf~r~ soulever la question 
au Conseil. 
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M. REII> (Nouvell,e•Z~l~~e) (~nterprétation de l'anglais) : Je voudrais 

discuter avec le repré,sentant spéci.al du pr.ogr~s accompli .dans certaines régions du 

Territ~ire. 

Le rapport ainsi que les observations de 1 1Autorité administrante nous ont 

dormé l'imprcssion que, ·a~ns l'e~ew~le du Territoire, le progr~s social et 

politique suivait_ de t.~~s pres le progr~s é'conomiq1 ie. Le meilleur exemple en est 

fourni pa~ les rCgions ou l 1on cultive le caf~ier. Les régions de Bukoba, le 

Kilima.njaro - productrices d~ ca.:fé-:- sont riches et semblent faire des progr~s 

rapides. Le représentant spécial peut-:-11 me dire si cette impression est execte? 

!-'. GRA'l"I_~~~illW {Représentant spécial) ( int:~rpr~tation de 1·1anglai3) 

Cette ques-+ion mfl'¡n~ prouve combien il est difficile de gJnéraliser clans un pays 

comme le Tanganyika. Il est exact· que, dnns certa:!..1es régiono conm:e Bukoba, le 

progres, compard a d 1autres parties du Territoire, est t~~s marché. Toutefois, la 

richesse n: !.:~t pLs c.ue s,.irtout au travail des Africains; elle provi.ent des prix 

·élevés qu 1,'\ ,,cint le café ·sur le md.rch~ mondial. On constate d 1ailleurs le m~e 

phénomtme é.a:1s les régions ob. l'on cultive· ·1e coten. Malheureusemcnt, d.ans ce 

dernier ca~, cette richesse n'est :pas accompagnée d•un :progr~s marqud. 

Toutefois, il doit y avoir un lien entre le progr~s économique, politique 

et social. Il semble que l•ivolution sociale et politique se fasse plus ais~ment 

lb. oh on commence par un progr~s éc·onomique. Néanmoins, je ne voudrais pas . 

gén~raliscr, mftmo sur cette question. 
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M. RElD (Nouvelle-Zélande) :(1ntl3r:prét·at:1.ori de -llanglaís)" : 'i M'excusant 

aupres du re::préaentant epécial de cet assáut de queetions, J'en-'viens a une 
- . . . • .. . ' . "' .-.-

question d 1ordre . plus général, :concrernruit la pcipulation óhagga, peut-eti<e la 

:plus évoluée et la plus florissante, par comparaieon avec d *autr-~e·. • Selon le· : 

représentent s:pB_cial, a qu_elle p~rj.ode :t"ondni;e l~ progroa, ·économique _et social, 

dans la région ces Chagga? 

M~ GRATTAN-BELLEW ( Représentant spéc:tal) ( 1nterprétat1on de 1 tanglais) : 

Ce progres a p:robable:rnent commencé avec 1 11ntroduction du caféier, qui n'était :paa , 

une oultur~ a:fricaine.- • Le cafóier fut introduit dans éette partie du· Tangany:1ka 

11 y a une -trenta::ne d 'arinées, par des colona et aes m:iE.s1onna1res curopéens. 

C'est en s~~vant ;l 1exemple qui lui était fourni et en t~availlont sur les 

'.J.)lantations européennes que l'Africain a ap:pris ce qu 11l sait de la production 

du· café. Ce :pro~es a été relativ.ement constant au cours des années. Je crois, 

que e 'est l 'avis 2-e ce.u;c qui ont servi dans . cet_te région et en con'lc.issent bien 

la populat:Lr,n que son :progres ~st imputable non · seulement a l' 1ntroduct1on du 

caféier, n:..:ns ausai ~ son apt{tude a auivre l'exeD1ple des immigrants, a s'inspirer 

de leur ex?érience et de leur eavoir f~ire. Lea Chngga sont connus pour leur . . 
esprit de coopération avec les non Africa1ns. 

M. REID (Nouvelle-Zélande) (interprétation de iíanglais) : J 1ai dru 

comprendre que le revenu moyendoa Chagga -~tait de l'ordre de 50 livrea sterling 

par an, sott 11:.0 dollars enviren. Ce chiffre approximatif ést-11 :pert:tnent et 

comment se compare-t-11 e.veo le revenu du reste de la po1nlation? 

r-t GRATTAN-BELI.EW (Represontant. s:pécfo.1) (interprétation de 1 1angla1s) : 

Il me se-rait difficile de poaer des chiffres. • Je pense toutefÓis que le revenu 

mayen d'une famille Chagga· est d'environ 70 livr.es :par an. Conme je l'ai dlt 
. . . • . • . 

vendredi dernier, le revenu frun.111al atteint dans certains cas plusieurs m1lliers , 

de livres·. - Il est, de toute -fa~on, . bien .au~érie~ au revel)1:1 moyen, en espeJes, 

d'une famille afrio.:,.ine~ Il va de soi qU'ilest mal aieé.d'établir des oomparaisons 

entre le re-venu:, en esp~ces, dé peraonnes ·qui vendent "ieur réc~lte e:t.,celu1 de 
. . . . .•. ; _: . . . ;,... • 

personnes qui n • entrent pas dans le c.ircui t monétaira.. Meme les Chagga ne 

peuvent ~tre considérés comme entrant pleinement dans le circuit monétaire¡ 

Da.ns une large mesure, la famille africaine couvre ses proprea besoins. Elle a_ 
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lReprésentant spécial) 

recours au troc po~ ee procurer, dans lea limites de aa zone, lee produite 

qui lui font défaut. 

De faqon générale, lee autochtones préferent 'a.1-a :posaession d'argent la 

poesession de bétail. 

M. REID {Nouvelle-Zélande) (interprétat~on de l'anglais) : Le 

représentent du Royaume-Uni a évoqué, comme condition de 1 1autonomie, les deux 

bases politlque et économique. Et sana doute avait-il aussi présent a l'esprit 

le dévelop:pement des divers se:rvices sociaux, sanitaires et culturels. Me ... 
reportant au tableau de la :page 125 du rapport annuel, relatif aux impots directa 

et indirecta, puis-je demander au représentant spécial g_uclle est la part des 
..... 

iIDJ,ots respectivement versée par les Africnins et les non Africains? 

M. GRATTAN-BELLEW {Représentant spécial) {interprétation de l'ang.lais) : 

Je ferai de man mieux pour donner une réponse vraiment tres approximative. En 
..... 

ce qui conccrne 1 11mpot sur le revenu, je crois que, pour les 3.550.000 livres 

corres:ponda:-.t a la :périod_e 1.954-1955, une somme :pratiquement négligcable :proviendra 

de l'élément autochtone. Pour ce qui est des droits sur les domaines, je pense 

qu 1une fois de plus la quasi totalité des €o.OOO livres proviendra des races 

innnigrantes. La Poli Tax sera évidennnent également perQUe sur les populations 

africaines; naturellement, l.'impci't au titre de 1 1enseignement des non autochtones 
..... proviendra entiorement des non autochtones. Pour la taxe municipale, :peut-etre 

la pro:portion"atteindra-t-elle 50 pour 100; 11 me serait difficile de donner une 

affirmation. ... 
Avec les im:pots indirects,les choses se compliquent encere. Je ne saurais 

dire quelle sera la :part des Africains dans lea droits a 1 1importat1on (3.870.000 

livres sterling). Je pense qu 1une partie appréciable de cette somme :proviendra 

des Africains; c 1est notre espoir que les droits a. 1 1importation seront de plus 

en plus payés :par ,les Africains, au fur et a mesure qu'ils accoderont au circuit 

monétaire. Les droits a 1 1ex:portation (380.000 livres sterling) :proviennent 

exclusivement des non Afriéains. Pour ce qui est des autres droits, ile_3 sont 

généralement le fait des non Africains, tout au moins dans urie importante 
propoi·tion. 



!1:..,_~E:92 (Nou velle-2-élande) ( interpré ta ti on de 1 'angla is) : Je remerc:ie 

le Représenta:it spécial pour cette réponse. 

En ce qui concerne l'aspect politique, not:s avons déja discuté les :progres 

réalisés par les Chagga, á la f'oia en ce qui concerne leurs revenus et leurs 

affaires politiques et sociales. Vendredi dernier, le représentant spécial 

nous a décrit la méthcde· locale, assez primitiva, suivant laquelle le chef des 

Chagga est choisi. Dana le cas de ce que j 1arxpallerai plutBt cette sélection 

que cette élection, je vouare.io savoir si J. tAé..n'.inistration a essayé d 'introduire 

un systeme de scrµtin rationnel. 

M. GP-.ATI'P!l!-,.BELLE\·l (Représentar..t epécial) (interprétation de 1 1anglais) : 
~ :-----•- ----

L1Adm:tnistration eseaye toujours ·- et tous ·les fonctionnaires ont -pour inEtructions 

de le tenter - de convaincre les pdpulations qu'elles ont intéret a-adopter 'un 

systeme démocratique et rationnel de scrutin oecret. Toutes les foie qu 1il est 

procédé autremant, c 1est soit parce que leo populations font trop de difficultés 

pour abandonner leurs méthodes coutumieres, soit parce que ces populations n'ont ' 

pas encare atteint' un niveau de développement suffisant pour que nous puissions 

espérer obtenir un résultat quelconque avec le scrutin secret. 

Qu 111 me soit permie d 1apporter une correction a l'une de mee réponses 

précédentes. Je viene de dire que les droits eur les importations étaient payés 

principalement par ·les A:fricains. Je suis informé que n:a réponse est trop 

favorable a la contribution africaine et que ces droits eont payés principalement 

par des non-Aí'ricains; ce n•est qu'une hypotheoe, rrais je pense qu 111 s 1agit 

d'environ 50 ;pour 100. 

M. REID (N0 uvelle-Zélande) (interprétation de 1 1anglais) : M:m 

impresaion peraonnelle est que, si la majorité de ces populations n'en eont pas 

encore a la moindre économie monétaire, les impSte indirecta ne sont pas payés 

par elles; les habitante qui en sont a cette phase de déTeloppement ne vont pas 

au marché pour acheter les biens qui sont frappés par ces taxes. 

Passant maintenant aux allusions faites ici aux diverees reces qui ont 

immigré au Tanganyika, je voudrais dema.nder au Repréaentant spécial quelle est 

la aituation, au point de vue hietorique , des populations immigrées. Lea 

immigrants sont-ils .a titre perrr.a.nent, ou a titre temporaire ? En 'particulier, 



quelle eot la eituatión en ce ·qui concerne les immigrants asintiques, européens 

et ai'ricains ? . 

M. GRATTAN-BELLEW (Représentant apécial) ( inter]?rétation de l 'anglais): _..._.__ . ._,_,.., .. ,.-
Je prendrai les immigrants dans l'ordre que nous avons 1 1habitude de suivre pour 

les races : les Africains, ·1es Asiatiquee et les E-Jropéens. 

le probleme des immigrants africains ·commence seulement a se poser • . Jusqu'a 

présent, nous n 1avione effectué aucun contróle sur lee mouvements des Africains 

. entrant aú Tanganyika ou eri sortant. Naturellement, lorsque des Africains . 

étrangers commettent des déiits ou ci.os cr.1ties, nous les déportons. llaie, a part 

cela, le0 .Africaina ont une liberté complete d'entrée et de sortie auTanganyilre. 

Cepend~nt, depuis quelque temps, le Gouve!'.T:em.,mt se demande si cette liberté est 

souhaitable daris l'intér~t mame des AfricainG du Tanganyika. 
'· 

Pciur ce qui eet du rilouvement des person.."1.es qui viennent e.u To.ngany:tka pour 

y travailler - que ce soit une aaiaon ou un contrat de deux ans ~ et qui 

retournent ensuite dana leur propre territoire - soit 1 1Est Africain portugais, 

soit le Ruanda-Urundi,_ aoit le Kenya, .il ne souleve que vraiment peu d 1objections; 

·en effet, ces travailleura ne viennent pas faire concurrence eux Africains ·du 

Tanganyika qui, eux, ne mnquent pas de ·travail; nous pensiona au contraire que 

ce mouvement aidait a.u dévelop-pement du pajrs et e. l 1accroiss'ement de ses revenus. 

Toutefois, un certain ncmbre de ces ~ra7ailleurs ~ noue ne eavons pas 

exactement combien - se sont établia au Tnngnnyika. Afin de pouvoir mesurar 

les conséquences de ce probleme, nous avons mis en vigueur, camine premiere . 

mesure, une législation comportant l 'enregiat1~ement des "Af'ricains étrangers11 

. 1 

(si je P\.liB m'exprimer ainsi ); tout d1!'l,bord, l'enregistrement e'es~ .seulement 

appliqué aux Africains venant du Kenya, dont un grand nombre venaient des · 

provinces limitrophes du Tanganyika, notamment Tanga et la province septen~ 

trionale. Je crois que 1 1enregistrement est ma.intenant terminé et que_nous . 

pourrons bientot connaítre le nombre des immicrants, leur lieu .de résidence 

et leurs occupations. Nous devrons accepter, en que.lité d 1habitants du 

Tanganyika, tous ces immigrants qui aont entrés, d'une faqon tout a fait légitin:e 

et qui désirent s 1établir au Tanganyika. Mais, en ce qui concerne ~ous les 

Africains qui, dans Pav~nir, viendront de ce cSté, les Cm:.miesaires de province 
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auront le pouvoir diacrétiormaire de décidor e I ils doi vent, pour des raisons. de 

saine administration, refuser de lea enregiatrer; auquel cas, ces pereonnes 

devront retourner au Kenya. A cette étape, 1 1enregiotrement aura pour but de 

mettre un fl.'ein a 1' immieration d 'un plua grand nombre d 'Africains venant ele 

ces m~mes régiona. Un contrSle tres strict de 1r1mm1graticn des A:fricains au 

Tanganyika crée, étant donné la longueur énorme des frontieres de ce Territoire, • 
1 

un p::cobleme immense pour l 'Ad:miniatration; noua ne pouvons aonger a y faire face 
,.. . 

que par une méthode d'enregistrement; un contrcle .normal de llinrrnigration ne 

pourrait s 1avérer qu 1inefficace. 

Il est probable que l'immigration africaine au Tanganyika remonte a des 

temps tres reculéa; la population actuelle se compase presque entierement 

d 1Africains qui, il y a enviran une centaine d 1annéea, aureient été considérés 

comme des étrangers dans ce Territoire. 

Pour ce qui est des Aeiatiques, il y a égnlement un temps conaidétáble depuis 

qur11s viennent au Tanganyika. Certaines fam:illea asiatiques sont maintenant 

établies sur la cSte, probablement depuis deux ou troie générations. Aujourd'hui 

d'une traniere générale - n:a.is cependant pae toujours - les en:fants eont élevés 

dans le Territoire, alors qu'avant la douxieme guerra mondiale, ils étaient 

5énéralement envoyés dans leur paya d'origine pour y ttre éduqués et revena.ient 

enauite au Tenganyika. L1immigration asiatique est aujourd 1hui assez limitée. 

Nous avons établi un contrSle aasez atrict sur cette innnigration; lo critere 

sur lequel nous noue basons est le euivant : aerait-il contraire aux intér~ts 

du Territoire que d 1autoriser une personne . a y entrar? Dans la pratique, nous 

cherchons a établir l'état de 1 1emploi : un travailleur viendra-t-il concurrenc·er 

les habitants autochtonea? Ou bien, est-il un epécialiste dont le Territoire • 

a besoin, c 1eat-a-dire qu'il y va de 1 11ntéret du Territoire d 1obtenir ses 

servicea? Il peut s 1agir, non seulement de spécialistes, mais également de 

techniciens et d'artiaana, - travailleure dont nous avona encere beaoin. 

Quant aux Européens, ce aont les Allemands qui les premiera aont venus dans 

ce Territoire vera 1880 - J'ai oublié la date exacta - et qui y aont restés 

depuie; connne le Conseil peut le voir dans l'Annexe au rapport annuel, leur nombre 

a considérablement augtcenté; de 8 ou 10.000 qu 1ila étaient avant la deuxieme 
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guerre mondiale, ils sont passés a 22.000. 

En ce qui concerne les E\Jropéens 1 le critere 

immigrants a.utres e;_'" e des A.rric'ains 1 a se.voir 

Territoire cause:ra préjudice aux intér~ts fü¡ :pays 

eot le 
,.._ 

meme que pour t f'l~ .... g 

si sen établ1ssement au 

de.na son ensemble. 
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Avant la deux~_eme gnerre rnondiale, J a plupart des enfants européens étaient 

élevés au dehors du Territoire. La tenfümce est aujourd 1hui renversée et, d 1une 

maniere géné1·ale, les parents font élever leurs enfants dans le Terri toire m~me. 

Cette tendance serait bien plus marquée ancore si le syst:me de l' enseignement 

était élargi et perfectionné. 

JJ:.._~~!,~ (Nouvelle-Zélande) (inter-;:irétation de 1 1anglais) : A propos de 

la politique interracé_ale, nous traitons en fait d 1un groupe d 1Africains que l'on 

peut considérer connne les plus vieux habitant-s du Territoire ainsi que de €:,TOupes 

d'immigrants africaina, asiens et européons qui se sont établis dans le paya 

et ont décidé d'y installer leurs foyers. Quelques-uns d 1entre eux habitent le 

Territoiro depuis plusieurs générations •. En est-11 bien ainsi? 

~:..-~~~!!~=~~~! (Représentant spécial) (interprétation de l'anglais) : 

Je di viserai cette question en deu..x parties. En ce qui concerne les groupes, 

la réponse est généralement affirmative. Nous avons trois groupes: les Africains, 

les Asiens et les Européens. Conrme je 1 1ai déja déclaré au cours de cette séance, 

cette division est par trop simplifiée parce qu'en réalité on compte plus de trois 

groupes. Les Africains, par exemple, devraient ~tre eubdivisés en de nombreux 

autres croupes. 

En ce qui concerne leur établissement dans le Territoire, le choix de 

celui-ci pour y installer leurs foyers,je dirai que les Africains sont établis 

de maniere permanente. En ce qui concerne les Asiens et les Européens, un nombre 

assez important d'entre eux ne peuvent ~tre considérés comme ayant établi leurs 

foyers dans le Territoire, en ce sens gu 1 ils n 1ont pas l'intention d'y demeurer 

toujours. Ils ont probablement décidé d'y passer toute leur vie active et l'on • 

peut dire a cet égard que, du Tanganyika, ils ont fai t leur paya• Le nombre 

d'Indiens établis au Tanganyika, dont la famille réside sur le Territoire, est 

évidemment bien plus important que celui des Européens. 

lj:,._13,~!:e (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) Ence qui 

concerne les membres nommés du Conseil législatif comme d'ailleurs de tout autre 

conseil, je voudraia savoir guelles sont les conditions exigées des candidata 

par le Gouvernement? 
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M. GRATT/l.N-BELLEH (Représentant spócial) (interprétati<lm de 1 1anglais) : 
-----------------Il est difficilo de répondre brievement a sem"oloble question; la réponse dépendra 

. essentiellement de la nature du Conseil auquel 1 'intéressé sera nommé. Ce que 

reche:::che le Gouvernoment - ou le Gouverneur s I il s •agit d.u Conseil légiolatif -

ce sont des hommes de bonne réputation, possé1.l2.nt. les connáissances et 11expérience 

nécessaires pour participer utilement aux d.él:1~ératibns du Conseil. Lorsque 

celu!-ci traite . de guesMons plus spééinles, le Gouvernement recherche ceux q':'i 

ont les connaissances et 1 1 expérience des snjets en discussion. S'il s 1agit 

par exemple de l 'Office du coten, le ·Gouve:.·neme.nt recherchera tout naturellement 

des personnes ayant· des connaissances spéciales en mati ·ere de culture 

ou d 1 industrie cotonniere. S 1il s 1agit par centre du Conseil législatif, on 

recherchera des personnes ayant une connaissance plus géné1·ale du • Terri toire 

et de· ses intérSts. En un mot, dans taus les cas,' on recherchera la partici-

•. pation de · ceux qui ont la confiance de la .population et do~t on peut d_:Í.re qu'ils 

représentent aes vues. 

· . ~!.-~!!12 (Nouvelle-Zélande) ( interprétation de l 'anc;la!s) J 1ai -posé 

la question précédente parce que certaines des questions des autres membres du _ 

Conseil m'ont· donné l 1 impression que les pe:rnonnes dúsigné·es, en : particulier lee 

non-Africains, n •étnient au Conseil lét,,islatif que pour défendre les ·intérets 

des habitante ·ae leur propre race. Je voudrais derriander au réprésentant spécial 

si tel est le cas et si, . en fai t, dans les- débats et les votes de l 'Assemblée, 

une telle sttuation s 1est róvélée. 

• ~=---~~=~~!:~l (Représentant spécial) ( interprétatiorí de l 'anglais) : 

Je ne pense. pas que les membres non officiels du Conseil léGislatif estiment 

qu'ils doivent seulement représenter.les intérE}ts de leur race, qu 1ils soient 

Africains, Eu:ropéens ou Asiens. Je suis certain qu 111s étudient objective'.llent 

taus les problemes. Ils discutent des, .questions qui leur sont soumises du point 

de vue des intér~ts du Terri toire dans son ensemble. Sana doute, des cas peuvent 

se présenter ou la mesure propo.sée au Coni;;eil intéresse une régfon détermi~de. 

Les représentants qui cOnnaissent lemieux cette région interviendront-alors 

dáns le débat et y prendront une place plus -importante· que d 'autres. -
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M. REID (Nouvelle•-zélande) ( interprétation de l 1anglais) : Les débats 

autour de cette table, de m~:me que los :entretiene que la Mission a eus avec le 

Gouverneur, semblent indiquer qua, daos le nouveau Conseil, 11 existera une 

reIJréseñtatj_on régionale paritaire d 1 un Asien, d'un Afr:tcain et d'un Européen 

venus de cha.que région. Nous pensons que l 1 idée qui esta la base de cette mesure 

est le souci de vo:ir ces trote membres rirenclre contact; chacun d 1eux s'efforcera 

de représenter sa région, de serte que l'on·cherche a s'écarter de la notion 

• d t individu et de la contribution qu 'il p0ut personnellement apporter pour en 

faire plut3t le représentant d 1 une ·région. 

1 

~:-~~~!!~i=~~~~i (Représentant apécial) (interprétation de l'anglais) : 

Vos vues sont exactes. Nous avons dépassé le stacle ou un représentant n1était 

qu'un individu et, cormne 1 1a dit le délée,uó de la Nouvelle-Zélande, nous tend.rons 

a établir. maintenant une représentation géocraphique. Chacun de ces trois 

membres représentera non _une réc;ion, mais uno provinco. On espere qu 1 ils repré­

senteront les intérSts de cette province. 

~~-~~~ (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) : Il est pres 

de 1~ heures. Je désire posar encare guelques questions. Je me propose de le 

faire demain avec 1 1assentiment du Président. 

~~-t13.~~P2~.!E. (interprétation de 1 1 espagnol) : Dans ces conditions, 

le représentant de la Nouvelle-Zélande poscra ses guestions au début de notre 

séance de demain. Ce sera ensui te le tour du représentant d 1Ha'íti. 

La séance est levée a 18 heures. 




